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Résumé:
Lagune vouée de longue date à la conchyliculture, l'étang de Thau fait l'objet d'une surveillance microbiologique
régulière des coquillages issus du milieu et livrés à la consommation directe. La présente étude traite de la
qualité bactériologqiue des coquillages observée de 1971 à 1998, période marquée par la restructuration et
l'accroissement des implantations conchylicoles dans le cadre cl 'un plan qui a pris effet à partir de 1971.
La présentation géographique du site est suivie d'un rappel historique des changements intervenus dans le
dispositif de surveillance sanitaire en fonction de l'évolution des pratiques conchylicoles et de la situation du
bassin versant.
Un premier réseau de surveillance a été mis en place en 1971, basé sur la recherche systématique des coliformes
tëcaux sur des points de prélèvement répartis à la périphérie des zones d'élevage. En 1989 il est intégré au
Réseau Microbiologique du Littoral Français (REMI).
Ces dispositifs de suivi ont été à l'origine d'un fond important de données microbiologiques qui sont regroupées
en annexe. Pour les exploiter, elles ont été classées selon la directive CEE de juillet 1991. Une analyse des
données a été réalisée en rapport avec les modifications du dispositif de surveillance. L'effet de la nature du
coquillage analysé a été étudié et a montré que dans l'étang de Thau les huîtres se contaminent plus que les
moules.
L'examen des données bactériologiques, complété par une analyse pm1iculière consacrée à chaque zone de
production, a aussi permis de caractériser l'évolution de la qualité bactériologique de l'étang en fonction des
aménagements apportés au bassin versant. Jusqu'en 1979 le niveau de salubrité de l'eau était plutôt médiocre,
marqué par d'importantes fluctuations. A partir de 1980, avec l'évolution de la capacité épuratoire des
principales villes du bassin versant, Sète et Mèze, on enregistra une amélioration sensible pour voir la situation
se stabiliser au cours de la dernière décennie.
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Avertissement

Les données qui ont servi à élaborer ce rapport intitulé "La qualité bactériologique
des coquillages de l'étang de Thau: Analyse des données de colimétrie recueillies
entre 1971 et 1998 - Relations avec l'éatat d'aissainissement des communes du
bassin versant" sont données en annexe.
Les personnes interéssées par ce document en feront la demande à l'adresse
suivante :IFREMER - Station de Sète Laboratoire DEL, 1 rue Jean Vilar BP71
34203 Sète Cedex
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1. Introduction
Dans l'étang de Thau, le développement de la conchyliculture a été accompagné de diverses
mesures de contrôle de la salubrité des coquillages destinés à la consommation. Mais ce
n'est qu'en 1971 qu'un véritable plan de surveillance fut mis en place par l'Institut
Scientifique et Technique des Pêches Maritimes. Ce plan reposait sur la recherche des
coliformes fécaux dans lcs coquillages prélevés sur un ensemble de sites déterminés. Il a été
maintenu jusqu'en mai 1989 avec toutefois en 1978, une modification de la méthode
d'analyse utilisée.

A partir de 1989, un nouveau programme de surveillance, le Réseau Microbiologique
(REMI) lui a été substitué. Par rapport au précédent il comportait un nombre plus réduit de
sites de prélèvement et à partir de 1992 un nouveau mode automatisé de dénombrement de
germes a été utilisé.

Nous proposons ici, à partir des données recueillies au cours de ces deux périodes, d'étudier
l'impact des modifications intervenues dans le mode d'échantillonnage et dans les méthodes
de dénombrement des coliformes fécaux et, d'analyser les tendances de la contamination
bactériologique des coquillages de l'étang de Thau par ces gelmes en rapport avec les
caractéristiques du bassin versant.

,·,'&Lem_eL-La qualité bactériologique des coquillages de l'étang de Thau
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2. Présentation de la conchyliculture de Thau

La situation sanitaire de l'étang de Thau est liée à sa propre géographie, aux caractéristiques
de son environnement et au niveau d'assainissement de son bassin versant. Ces différents
points seront examinés ici pour rendre compte des conditions existant en 1971, c'est à dire
au début de la période considérée dans cette étude.
Après quelques données géographiques, le développement de la conchyliculture sera
présenté ainsi que les mesures de surveillance sanitaire qui l'ont accompagné. Enfin les
principaux aménagements réalisés parallèlement sur le bassin versant pour réduire la charge
bactérienne des effluents parvenant à l'étang seront rappelés.

2.1. Situation géographique

Situé sur le côte languedocienne, l'étang de Thau (carte 1) est une lagune d'environ
7500 hectares dont la profondeur moyenne est de 4,5 mètres mais peut atteindre JO mètres
dans certains secteurs. Son bassin versant, estimé à 28 000 hectares est arrosé par plusieurs
petits cours d'eau dont la Vène, le Pallas, le Nègue Vaques et le Soupié, qui assurent les
principaux apports d'eau douce. Il est soumis à un régime de pluies torrentielles en automne
et au printemps, caractéristique du climat méditerranéen. Il reçoit en outre une certaine
quantité d'eau douce par le canal du Midi qui débouche à son extrémité ouest. Les échanges
avec la mer se font par les canaux de la ville de Sète à l'est et par le grau de Pisse Saumes
dans la zone de Marseillan à l'ouest. Ces échanges sont sous l'inf1uence prépondérante des
vents, parfois forts, de secteur nord à nord ouest et de secteur sud à sud est. Les vents de
secteur nord provoquent une sortie des eaux du bassin vers la mer et une diminution sensible
du niveau lagunaire pouvant atteindre trente centimètres en une vingtaine d 'heures tandis
que les vents forts de secteur sud entraînent les eaux dans l'étang faisant alors remonter son
niveau. Des échanges d'eau avec la mer sont aussi assurés par les courants de marée.
Ainsi les eaux du bassin de Thau sont soumises à des f1uctuations régulières entraînant leur
brassage et assurant le renouvellement des apports nutritifs.

2.2. Le développement de la conchyliculture

Déjà à la fin du XIXème siècle, les gisements d'huîtres étaient abondants dans l'étang de
Thau et les coquillages y étaient récoltés pour la commercialisation. Cette activité avait
conduit à installer des établissements f10ttants notamment dans les canaux de Sète. Ces
derniers, à l'origine de graves problèmes sanitaires liés à la pollution urbaine, furent
déplacés définitivement en 1907 vers le secteur de Balaruc. Par la suite la production de
coquillages de l'étang de Thau s'accrut rapidement pour en faire le premier bassin
conchylicole de Méditerranée française devant Marseille et Toulon.
Fin 1957, 667 concessions occupant 237 hectares, correspondaient à la place disponible
réservée à la conchyliculture de Bouzigues à Mèze (Fauvel, 1985). La production était alors

n~&remLl:e'-Lr_~Laqualité bactériologique des coquillages de l'étang de Thau
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voisine de 30 000 tonnes de moules et 1500 tonnes d'huîtres, représentant respectivement
20% et 4% de la production nationale (Doumenge, 1959).
En 1961, un vaste plan de réorganisation a été envisagé pour augmenter le nombre de
concessions et assurer de meilleures conditions de production des coquillages (Hamon,
1983). La nouvelle zone d'exploitation, établie en fonction du positionnement des sources
de contamination, a été fixée par l'arrêté N° 5754 mmp2 du 15 décembre 1966. Les surfaces
à concéder sont de 160 ha pour la zone de Bouzigues, 106 ha pour la zone de Mèze et 86 ha
pour la zone de Marseillan. Les premières structures nouvelles furent installées en 1970.
Au cours de la période s'étalant de 1971 à 1998, la répartition des coquillages sur les tables
conchylicoles est marquée par une réduction progressive de la culture des moules au profit
de celle des huîtres. Ainsi, en 1971 les cultures dans l'étang se partagaient en 2/3 de moules
pour 1/3 d'huîtres (Debos, 1972), qui se répartissaient en 75% d'huîtres et 25% de moules
dans le secteur de Bouzigues, 50% de chaque espèce dans la zone de Mèze et 100% de
moules dans la zone de Marseillan. Cette répartition va évoluer au cours des années en
faveur de la production d'huîtres qui s'élève en 1980 à 51 % dans le secteur de Bouzigues,
67% dans le secteur de Mèze et 89% dans la zone de Marseillan (Hamon, 1983). De 1981 à
1987 la mytiliculture chutera de 40% à 9% (Hamon, 1990), l'élevage de moules en mer
ayant pris le relais de l'élevage dans l'étang (Vidal-Giraud, 1986). Par la suite, jusqu'en
1998, la proportion moules/huîtres s'est stabilisée. Il est à noter que la surface totale des
concessions n'a pas variée pendant ce laps de temps. Les productions d'huîtres et de moules
ne cessent d'évoluer en fonction des aleas des cultures comme nous le montre le tableau 1.

Années 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980
huîtres 0.81 0.87 1.90 2.99 2.30 4.32 4.96 3.14 3.10 3.23
moules 8.13 11.55 7.32 9.47 6.24 7.45 5.93 4.68 4.99 5.11

Années 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990
huîtres 3.10 3.13 4.05 3.95 4.03 5.12 5.14 5.21 11.80 10.34
moules 4.76 3.52 3.36 3.13 3.61 3.60 4.13 4.44 15.73 6.00

Années 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998
huîtres 11.00 12.60 13.00 15.00 10.50 11.00 8.50 11.00
moules 7.50 8.60 11.00 7.00 8.00 7.50 8.00 7.20

Tableau n'1 : Production en milliers de tonnes d'huîtres et de moules durant la période 1971-1998.
(Source: Affaires Maritimes)

Il faut noter toutefois qU'à partir de 1990, les chiffres de productions de moules comptabilisent les
productions de l'étang de Thau et celles de la mer. On peut estimer que la production de l'étang
correspond à un quart de la production totale (Hamon, comm.pers.).

2.3. Le contrôle sanitaire de 1907 à 1971

Dès 1907 il était démontré que les coquillages, et notamment ceux qui séjournaient dans les
canaux de la ville de Sète, étaient à l'origine de fièvres typhoïdes. Pour tenter de remédier à
cette situation on commença en 1907 par interdire ces canaux aux pratiques conchylicoles.

····-~mer La qualité bactériologique des coquillages de l'étang de Thau
juin 2000



5 1

Plus tard, en 1919 un premier dispositif de surveillance des établissements fut mis en place.
Il fut confié localement aux autorités sanitaires départementales, remplacées en 1926 par un
organisme nouvellement créé, l'Office Scientifique et Technique des Pêches Maritimes. Ce
n'est toutefois qu'en juillet 1923 que les premiers contrôles sanitaires au niveau de la
production et de la vente des huîtres furent envisagés. Le contrôle était alors effectué sur les
eaux du milieu. Par la suite un décret d'août 1939 renforça le contrôle des huîtres et l'étendit
à tous les coquillages et animaux consommés crus. Dans le même temps des zones réputées
salubres ou insalubres furent délimitées. Enfin on imposa d'accompagner les produits mis à
la vente d'une «étiquette sanitaire ». Ce décret n'entra en application qu'à la libération
(CatTieu, 1954).

En 1971, dès lors que les installations nouvelles furent en place l'ISTPM mit en place une
surveillance sanitaire de ces implantations. L'étang de Thau était alors géré par une décision
de 1945 délimitant les eaux salubres et insalubres, qui par la suite, fut modifiée et complétée
en 1947, puis en 1951.

2.4. Aménagements réalisés sur le bassin versant en 1971

Si à l'origine la salubrité des eaux de l'étang Thau pouvait ne pas constituer un véritable
sujet de préoccupation pour les responsables des communes environnantes, avec l'extension
des agglomérations et l'accroissement consécutif des populations, la collecte et le traitement
des effluents urbains, principale source de pollution bactérienne pour l'étang, devinrent
incontournables. On commença ainsi à construire des stations d'épurations qui permirent de
limiter la charge polluante des eaux aboutissant à l'étang. La première de ces stations fut
celle de Frontignan dont la construction remonte à 1930. Les eaux traitées étaient déversées
directement dans le canal du Midi. En fait, comme dans la plupart des régions françaises, les
principales agglomérations du pourtour de l'étang et de l'arrière pays ne s'équipèrent de
stations d'épuration qu'au cours des années 60. Comme l'ont souligné Hyot et coll. (1973),
les premières installations, qui avaient pour exutoire final l'étang de Thau, n'assuraient pas
toujours un traitement efficace. Selon cet auteur, la station de Balaruc les Bains, de type
boues activées à très faible charge, installée en 1968, avait un rendement difficilement
améliorable sans modifications techniques importantes. En revanche, la station de
Bouzigues, créée fin 1971, du même type que la précédente avait un rendement acceptable
par temps sec mais en période pluvieuse la surcharge hydraulique la rendait inefficace. Ce
même auteur souligne que la station d'épuration de Mèze créée en 1963 et fonctionnant
suivant le principe du lit bactérien présentait une surcharge en période estivale. Des
problèmes similaires ont été signalés pour la station de Marseillan-plage. De type boues
activées, cette installation datant de 1970 qui rejetait ses effluents dans le grau du Rieu
s'était révélée sous-dimensionnée et d'une efficacité limitée. Dans le même secteur, les eaux
usées de la ville de Marseillan sont traitées depuis 1967 par une station de type aération
prolongée se déversant dans les canaux des Salins de Villeroy. Il faut noter qu'en bordure de
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l'étang, la commune de Sète n'assurait pas encore en 1971 l'épuration de ses eaux d'égout
qui continuaient à souiller les canaux ... toujours en relation avec l'étang!

Dans l'arrière-pays, toujours au cours de la décennie 60, plusieurs communes du bassin
versant installèrent des stations de traitement des eaux ayant leur rejet dans des rivières qui
aboutissent dans l'étang de Thau telles que la Vène, la Lauze et le Pallas. Ce fut le cas de
Gigean, Montbazin et Poussan depuis respectivement 1961, 1962 et 1965 et plus tard de
Villeveyrac à partir de 1969.

Malgré tous ces efforts pour améliorer la qualité des eaux rejetées, il s'avéra que les
dispositifs utilisés manquaient souvent d'efficacité, ce qui avait pour conséquence une
contamination bactérienne des eaux de l'étang et consécutivement une contamination des
coquillages. Ainsi à partir de 1964, le tableau 2 montre une augmentation sensible des
interdictions d'expédition qui répercutaient les mauvais résultats des analyses bactériennes.
Cette situation conduisit l'Agence de Bassin Rhône-Méditerranée-Corse à proposer
ultérieurement un schéma d'assainissement du bassin de Thau qui recommandait, entre
autres actions, l'épuration tertiaire antibactérienne pour les communes rurales du bassin
versant dotées de stations, et l'épuration totale pour celles qui en étaient dépourvues. Par
ailleurs, il était prévu de raccorder les égouts de Sète et de Balaruc à la station d'épuration
de Sète avec rejet en mer des effluents.

La qualité bactériologique des coquillages de t'étang de Thau
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Tableau n° 1 : Interdiction d'expédition directe pour des raisons microbiologiques des coquillages provenant
de J'étang de Thau de 1965 à 1998

Décision ou avis Date Cause Interdiction/aurorisation d'expédition Observations
directe

décision CIC 06.11.65 pluie suspension expéditions directes tous les coquillages de pêche et de parcs

décision cie 12.11.65 interdiction levée

décision cie 04.10.66 pluie suspension expéditions directes idem

décision cie 20.10.66 interdiction levée

18.02.67 pluie suspension expéditions directes

avis ISTPM 16.01.69 pluie suspension expéditions directes idem

20.01.69 interdiction levée

avis ISTPM 06.03.69 pluie suspension expéditions directes idem

14.03.69 interdiction levée

avis ISTPM 22.10.69 pluie suspension expéditions directes idem

29.10.69 interdiction levée

avis ISTPM 14.10.70 pluie suspension expéditions directes idem

19.10.70 interdiction levée

avis ISTPM 15.01.71 pluie suspension expéditions directes idem

29.01.71 interdiction levée

avis ISTPM 10.01.72 pluie suspension expéditions directes idem

24.01.72 levée interdiction

avis ISTPM 18.01.73 pluie suspension expéditions directes idem

27.01.73 levée interdiction

avis ISTPM 19.02.74 pluie suspension expéditions directes

26.02.74 levée interdiction

avis ISTPM 19.11.74 pluie suspension expéditions directes

25.11.74 levée interdiction

avis ISTPM 04.03.75 pluie suspension expéditions directes

11.03.75 levée interdiction

par décision DM n° 2665 13.08.75 malaïgue suspension expéditions directes tous les coquillages de l'étang de Thau suspension autorisation
de vente étiauettes sanitaires certificats de salubrité

décision n° 324 28.08.75 levée interdiction



30.10.76 suspension expéditions directes tous les coquillages de pêche et de parc

06.11.76 levée interdiction

décision Aff .Mar n° OOS 22.01.79 pluie suspension expéditions directes note Affmar du 26.01.79

Décision n° 325 Aff. Mar 15.10.79 pluie suspension expéditions

Décision nO 329 Aff. Mar 19.10.79 levée interdiction

Décision n° 337 Aff. Mar 28.10.79 pluie suspension expédition

Ordre nO 342 bis Aff. Mar. 03.11.79 levée interdiction

Arrêté n° 523 Aff. Mar. 12.11.82 pluie suspension expéditions directes

Arrêté n° 527 Aff .Mar. 15.11.82 levée interdiction

Décision n° 322 Aff. Mar. 28.10.85 pluie suspension expéditions directes coquillages d'élevage de parcs

30.10.85 levée interdiction

Arrêtê n° 376 Aff. Mar. 15.10.86 pluie suspension expéditions directes coquillages parcs et pêche exception palourdes, clovisses

Arrêté n° 385 Aff. Mar. 21.10.86 levée interdiction

NMR 12 Aff. Mar. 19.01.88 pluie suspension expéditions directes coquillages d'élevage

Arrêté n° 23 25.01.88 levée interdiction

Arrété DDAM 29.11.89 suspension expéditions directes coquillages d'élevage, traitement épurateur non autorisé (motif:
" safubrifé DubliQue ")

Arrêté Préfectoral 09.12.89 levée interdiction

Décision Ministère de la Mer 13.12.89 suspension expéditions directes

18.01.90 levée interdiction

n° 96-1-184 23.01.96 suspension expéditions directes purification huîtres, moules 48 h

15.02.96 levée interdiction



3. Les réseaux de surveillance de 1971 à 1998

Le contrôle de la salubrité des coquillages du Bassin de Thau nécessitant la connaissance de
données préeises sur leur niveau de contamination bactérienne, on mit en place dès 1971 un
réseau local de surveillance. Cette nouvelle approche du contrôle sanitaire, précédemment
effectué dans les établissements d'expédition lors de la mise en marché, impliqua de fixer
un programme de surveillance dont les principales caractéristiques sont les suivantes:

3.1. Surveillance de 1971 à 1989

3.1.1. Objectif:

L'objet essentiel de la surveillance est le suivi des vanatlOns de la concentration des
coliformes fécaux dans les eaux en rapport avec la vente directe et la consommation des
coquillages.

3.1.2. Stratégie

- Choix et localisation des points de prélèvement:

Les prélèvements étaient effectués sur douze stations réparties en bordure des zones
d'exploitation conchylicole (carte 2a) et correspondaient aux coordonnées du tableau 3 :

Coordonnées IGN
Station Latitude Longitude

6 43'21,44' N 3'32.27' E
7 43'21,77' N 3'32,58' E
8 43022,72 r N 3'34,82' E
9 43'23.16' N 3'33.87' E
10 43'24,27" N 3'35,89' E
11 43'24,49 N 3'3545' E
12 43'25,17' N 3'37,47' E
13 43'25,50' N 3'37,18' E
14 43'25,70' N 3'38,44' E
15 43'26,24' N 3'37,93' E
16 43'26,17' N 3'39,94' E
17 43'26,83' N 3'39,28' E

Tableau n° 3 : Coordonnées ION des stations des premières stations de prélèvements

- Coquillages prélevés et fréquence de prélèvement

Sur ces stations des coquillages étaient prélevés suivant une fréquence plus ou moins
régulière, en fonction des nécessités soit dans le milieu soit dans les établissements
d'expédition.
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Carte 2 a : Points de prélèvement du réseau de surveillance de l'étang de Thau
(juin 1971 à mai 1989)

Carte 2 b : Points de prélèvement du Réseau de Surveillance Microbiologique REMI
(mai 1989 à décembre 1998)



De 1971 à 1975 des moules étaient prélevées alors que de 1976 à 1988, les prélèvements
étaient effectués indifféremment sur les huîtres ou sur les moules (Cf. § 2.2)

- Paramètre mesuré et méthode d'analyse

La contamination fécale est mise en évidence par la recherche et le dénombrement de
germes test les coliformes fécaux (CF) présents dans les coquillages vivant dans le milieu
étudié. Les coliformes fécaux sont des coli formes thermotolérants, qui, à la température de
44°C fermentent le lactose avec production de gaz et donnent de l'indole à partir du
tryptophane.

Au cours de la période allant de 1971 à mai 1978, le controle bactériologique des
coquillages est basé sur le dénombrement des coliformes fécaux (CF) selon la méthode de
Vincent (Mazières, 1967). Les résultats sont exprimés en nombre de germes pour 100 ml de
chair de coquillage et de liquide intervalvaire d'après l'estimation donnée par une table de
dénombrement mathématique établie en 1957 par Boury.

A partir de juin 1978, le dénombrement des coliformes fécaux se fait en milieu liquide par la
méthode de dilution des tubes dont l'interprétation numérique est donnée par la méthode du
"Nombre le Plus Probable" (NPP) de CF dans 100 millilitres de chair de coquillages et de
liquide intervalvaire (Mazières, 1967).

Les protocoles analytiques des méthodes citées dans ce chapitre sont détaillées en annexe I.

3.2. Réseau de surveillance microbiologique du littoral français de 1989 à
1998

A l'approche du marché unique européen, il a été nécessaire d'établir un bilan de l'état
sanitaire de l'ensemble du littoral français. Pour réaliser ce bilan, en mai 1989, un nouveau
dispositif, le Réseau de Surveillance Microbiologique du littoral français (REMI) était mis
en place.

De 1989 à 1997

3.2.1. Objectif

Le REMI avait un double objectif: évaluer les niveaux et tendances de la contamination des
eaux du littoral et garantir la salubrité des coquillages destinés à la consommation directe
(Miossec, 1991).

3.2.2. Stratégie

- Choix et localisation des points de prélèvement
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Le REMI eomportent neuf points de prélèvement (earte 2 b) dont 6 points en surveillance
régulière et 3 points supplémentaires en période d'alerte. Ils correspondent aux coordonnées
figurant dans le tableau 4 :

Stations Coordonnées IGN
Points de suivi Latitude Longitude

15 43°26,23' N 3°39.05' E
16 43'25,70" N 3'37,85' E
17 43'25,18' N 3°37,17' E
18 43'23,79' N 3'35,21' E
19 43'22,88' N 3'34,46' E
20 43'21,98' N 3°33,32' E

Points d'alerte
01 43'26,17' N 3'39,94' E
10 43'21,44' N 3'32,87' E
12 43'24,27' N 3'35.89' E

Tableau n° 4 : Coordonnées IGN des points de prélèvements du REMI

- Coquillages prélevés et fréquence de prélèvement

Les échantillons étaient récoltés une fois par mois pendant l'année 1989 puis deux fois par
mois jusqu'en 1998. En effet, après la fermeture exceptionnelle de déeembre 1989, il est
devenu indispensable d'augmenter la fréquence pour un meilleur suivi des variations du
milieu. Par ailleurs les points d'alerte et de suivi font l'objet d'un éehantillonnage pendant
les périodes sensibles (pluie, mauvais résultats trouvés en période de suivi régulier), la
fréquence est alors hebdomadaire.

Les analyses ont porté sur les huîtres pour les points de surveillance, et pour les points
d'alerte les prélèvements étaient fonetion des coquillages trouvés sur le site (huîtres ou
moules).

- Paramètre mesuré et méthode d'analyse

L'estimation de la contamination est toujours basée sur le dénombrement de CF

De 1989 à mai 1992, ils sont dénombrés également par la méthode de dilution des tubes par
estimation NPP (Mazières, 1967).

En juin 1992, la mesure de CF est réalisée par une méthode impédancemétrique basée sur la
détection rapide de la croissance baetérienne dans le broyat de chair et de liquide
intervalvaire des coquillages par une mesure électrique selon la méthode de Dupont et coll.
(1993).
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De 1997 à 1998

3.2.3. Objectif

L'instruction PDG 97-005 du 18 novembre 1997 prend en compte les modifications dans
l'orientation du Remi. L'objectif du réseau est désormais de valider en continue le
classement des zones par l'évaluation des niveaux de contamination fécale et de leur
évolution mesurés dans les coquillages. Il comporte aussi un dispositif d'alerte.

Ce ehangement d'objectif est noté pour mémoire, n'ayant entrainé aucune modifieation dans
la stratégie dans le cadre de cette étude en 1998.
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4. Analyse du dispositif de surveillance

Les modalités de prélèvements des échantillons

4.1. Données disponibles

Si les analyses baetériologiques des coquillages ont eu dès l'origine pour fonction première
de fournir des informations permettant de prendre et de justifier les mesures immédiates
destinées à préserver la santé des consommateurs, elles ont aussi au cours des années permis
de constituer un fond de données renseignant sur l'état de salubrité de l'étang de Thau. A
l'origine de la surveillance, la stratégie n'imposait pas une fréquence déterminée sur le
terrain, aussi, de ce fait, des séries de résultats font défaut. Ainsi nous ne disposons pas des
données correspondants aux mois suivants: décembre 1971, juin et décembre 1972, juin
1973, octobre 1978, avril, septembre, octobre et novembre 1979, janvier et décembre 1980,
septembre 1981, avril 1982, décembre 1983, janvier et juin 1985 et juin 1987. Par ailleurs il
est apparu que cel1aines séries de prélèvement de la première période sont incomplètes et ne
peuvent être prises en compte. Ainsi, seules les séries ayant plus de six prélèvements sont
retenues pour la période allant de juin 1971 à avril 1989, les séries de 1 à 5 prélèvements
n'étant pas jugées assez représentatives du niveau de contamination de l'ensemble de
l'étang, les prélèvements étant alors généralement effectués dans la zone de Bouzigues. Les
prélèvements de l'année 1971 ont commencé en milieu d'année et ne sont donc pas retenus.
De la même manière, l'année 1979 au cours de laquelle six séries seulement, contre 18 à 45
séries de prélèvement pour les autres années, ont pu être effectués (Graphe 1) n'a pas été
prise en compte. On notera enfin que pour la deuxième période, c'est à dire à partir de mai
1989, les données correspondant à toutes les séries de prélèvement du dispositif de la
surveillance régulière et des périodes d'alerte, en cas de pluie et de mauvais résultats
antérieurs sont exploitables.

Nb
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Graphe n° 1 : Nombre de prélèvements annuels
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4.2. Points de prélèvement et fréquences

Pendant la période étudiée, des changements planifiés et des modifications conjoncturelles
ont eu lieu dans le dispositif de prélèvement des échantillons. Ainsi, jusqu'en 1989, le réseau
local comportait douze points de prélèvement qui furent à partir de cette date limités à neuf.

Pour une zone donnée, l'évaluation du degré de contamination de l'eau dépend, comme l'a
souligné Beliaeff (1992), de la position des stations de prélèvement, chacune pouvant être
soumise à des sources de contamination très localisée et sous l'influence de différents
facteurs régissant la distribution des contaminants dans le milieu tels que les facteurs
hydroclimatiques.

Les points du premier réseau avaient été choisis à la périphérie des concessions directement
sous l'influence des contaminations du bassin versant: cours d'eau, pollutions accidentelles,
lessivage des sols lors de péliode de pluie ou rejets de station d'épuration. Dans le cadre du
REMI, les points de prélèvement ont été choisis de manière systématique en milieu de zones
conchylicoles (Miossec, 1990). En revanche les points d'alerte retenus correspondent aux
stations l, 12 et 10 qui appat1enaient déjà au premier réseau. Dans la zone de Bouzigues, la
station 1 est sous l'influence des canaux de Sète avec les eaux non encore épurées de la
ville. La station 12 de la zone de Mèze est située dans le panache de la station d'épuration de
cette commune tandis que les eaux du port et les effluents de la station d'épuration de
Marseillan peuvent constituer une source de contamination de la station 10 (voir carte 2b).

Si l'on compare les deux réseaux du point de vue du volume de l'échantillonnage, il apparait
qu'en fait le nombre moyen annuel d'échantillons prélevés a sensiblement diminué pour
passer de 340 dans le premier réseau à 230 dans le second (graphe 2). Ces chiffres peuvent
s'expliquer par un souci d'optimisation de la surveillance bactériologique.

Graphe n° 2 : nombre de sorties supplémentaires par rapport au nombre de sorties annuelles.
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En ce qui concerne la localisation des points de prélèvement, on ne peut, à partir des
données disponibles, juger de la représentativité des sites du REMI par rapport à celle du
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premier réseau pour établir le degré de contamination du milieu puisque les résultats des
analyses pour chaque type de site (bordure et intérieur de zone) concernent des années
différentes.

4.3. Nature des coquillages prélevés

Dans l'étang de Thau, on pratique l'élevage des coquillages en suspension à partir de tables
fixes implantées dans les trois zones de Bouzigues, Mèze et Marseillan (carte 2b). Les
moules sont contenues dans des filets tandis que les huîtres sont maintenues en « pignes» ou
encore collées sur des cordes ou des barres de bois. Elles peuvent aussi être élevées dans des
poches. Il faut souligner ici que la répar1ition des deux espèces cultivées n'est pas uniforme
dans les trois zones d'élevages créées en 1971. Il faut aussi rappeler que l'évolution des
élevages conchylicoles (cf § 2.3.1) a entraîné des changements dans la composition des
échantillons. Dans la mesure en effet où les stations de prélèvement sont fixes, on ne peut
prélever que ce qui se trouve sur le site, le choix de l'espèce étant alors rarement possible.
Ainsi, de 1971 à 1989, les échantillons ont été constitués presqu'exclusivement de moules
alors que par la suite, dans le cadre du REMI, les huîtres constituèrent la base de
l'échantillonnage comme le montre le graphe n03

Graphe nO 3 : Pourcentage d'huîtres et de moules dans les prélèvements de 1971 à 1998

~urccntaQc d'huftrcs ct de moubs dans les pré~vemcmts

OODAI

~ Moules -
Dans ce contexte, la question se pose de savoir si et comment la nature de l'espèce peut
intervenir dans l'évaluation du degré de contamination d'une zone.

Chez les bivalves, selon Bernard (1989), la vitesse de filtration qui détermine la
concentration des germes est fonction de l'espèce mais peut être soumise à l'influence de
certains facteurs comme la température. En revanche, elle aurait peu de lien avec les charges
bactériennes ambiantes. Cet auteur par ailleurs a montré expérimentalement que la moule
Mytilus edulis semblait accumuler une plus grande quantité de colifonnes que l'huître
Crassostrea gigas.
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De son côté, Deslous-Paoli et coll. (1987) ne constatent pas de différences notables dans les
niveaux de filtration en milieu naturel, pour deux régimes alimentaires, mais plutôt un
comportement saisonnier. Ainsi la moule M edulis présente un taux de filtration moyen,
évalué en litre /gramme de chair sèche/heure, de 3,4 ± 1,5 L.(gps)-I.h-1 entre juin et février

contre 13,3 ± 5,3 L.(gps)-I.h-1 entre février et mai tandis que l'huître C. gigas présente un

taux de 4,0 ± 2,2 L.(gps)-l.h-I entre octobre et mai et 5,5 ± 0, L.(gps)-I.h-1entre juin et

septembre. En fait comme l'ont confirmé Plusquellec et coll. (1990) les variations du taux de
filtration correspondent aux cycles de maturation des gonades des deux espèces considérées.
Ces observations recoupent celles plus anciennes de Widdows (1978) qui note un taux de
filtration minimal dans la période automne-hiver et un taux maximum au cours de la période
printemps-été.

Beucher (1993) estime que l'accumulation des bactéries fécales dépend de la physiologie
des bivalves conditionnée elle-même par les facteurs environnementaux (température,
salinité et turbidité de l'eau de mer). Le niveau de contamination des huîtres est avant tout
lié au niveau de contamination de l'eau avec une différence saisonnière de la cinétique. Pour
les moules, l'enrichissement ne serait pas fonction de la contamination bactérienne mais du
rapport: bactéries / particules selon l'hypothèse de Cabelli et coll. (1970) et confirmée par
Plusquellec et coll. (1986)

Plus récemment Godefroy et coll. (1994) ont comparé la contamination d'huîtres et de
moules élevées dans les mêmes conditions en baie des Veys en Manche. Ils ont montré que
les moules présentent souvent une concentration en germes supérieure à celle des huîtres
d'un facteur pouvant s'élever à 6. Nous avons mené une comparaison similaire en
Méditerranée. Un suivi bactériologique a été effectué sur des échantillons d'huîtres et de
moules élevées dans les mêmes conditions (pochons à la même hauteur sur la même table)
dans plusieurs étangs du Languedoc Roussillon: Thau, Leucate et Le Prévost. Les résultats
figurent à l'annexe II et montrent que les huîtres présentent des concentrations en germes
supérieures à celles des moules. Les comparaison de contamination huîtres et moules en
Manche et en Méditerranée ont donné en fait des résultats contradictoires, les valeurs
obtenues avec les coquillages de la baie de Veys restant toutefois en accord avec les données
acquises antérieurement (Bernard, 1989, Deslous-Paoli et coll, 1987).

Parmi les facteurs susceptibles d'être retenus pour expliquer les différences observées, la
turbidité du milieu semble être le plus probable. Comme nous l'avons déjà vu, la présence
de matières en suspension dans le milieu perturberait l'activité de filtration des coquillages
et aurait chez les huîtres un effet inhibiteur sur cette fonction. Une forte turbidité, comme
c'est le cas en baie de Veys, entraînerait alors une moindre accumulation des colifOlmes
dans les huîtres (Pommepuy, 1987). Il faut préciser ici que la baie de Veys est un secteur où
les marées remettent en suspension une forte proportion de sédiments et la turbidité
moyenne sur le site de l'étude est d'après Ropert (1998) de l'ordre de 50 NTU (unité de
turbidité par néphélométrie) alors que la turbidité mesurée dans l'étang de Thau varie entre
0,5 et 13 NTU.
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A côté de la turbidité, la taille des coquillages pourrait être aussi prise en compte dans la
mesure où, en Manche, les analyses ont porté sur Mytilus edulis espèce de petite taille dont

le taux moyen de filtration (45 ±6 L.(gpsr1.h-1 de poids vif) est sensiblement plus élevé

que celui de la moule M galloprovincialis utilisée pour l'expérimentation en Méditerranée

et qui est estimé à 30 ±5 L.(gpsr1.h-1 de poids vif (Chappuis et al, 1966). Des essais

comparatifs directs pourraient apporter sur ce point quelques éclaircissements.

Si comme nous venons de le voir, la capacité plus ou moins grande d'un coquillage à filtrer
et à accumuler des bactéries est liée à l'espèce, il a été démontré que le processus inverse
d'épuration en dépend également. D'après Bernard (1989), la comparaison de moules et
d'huîtres filtrant en permanence fait apparaître que les moules accumulent à un taux plus
élevé et épurent plus efficacement que les autres bivalves et notamment que C. gigas. En
fait, la rétention des bactéries par les bivalves est un phénomène complexe où interviennent
à la fois des processus assurant l'augmentation du nombre apparent de bactéries et sa
diminution par digestion.

Sans pouvoir conclure définitivement, on retiendra que les huîtres ont tendance à se
contaminer plus que les moules dans l'étang de Thau. On peut penser alors que les résultats
recueillis pendant la surveillance de 1971 à 1979 en totalité et de 1980 à 1998 sur les moules
ont été sous estimés par rapport aux résultats mesurés dans les huîtres.

4.4. Les méthodes d'analyses

Le dénombrement des coliformes fécaux (CF) est le moyen choisi règlementairement pour
garantir aux consommateurs des produits sans risque pour leur santé. Témoin d'une
contamination fécale leur présence constitue un bon signal d'alarme bactériologique. La
méthode choisie dès l'origine fait appel à un dénombrement indirect par calcul statistique
dite NPP "nombre le plus probable" après répartition d'une quote part de l'échantillon broyé
dans des milieux sélectifs adaptés à la recherche du germe cible.

Les limites de détection varient en fonction de la méthode utilisée et, pour le dénombrement
sur milieu lactose-vert brillant, des dilutions effectuées. Les limites sont récapitulées dans le
tableau 5 :

Méthode années limite inférieure limite suoérieure
Vincent 1971- mai 1978 12CF/loom 3000 CF/looml

milieu lactosé bilié juin 1978 - 1979 18CF/100ml nOOOCF/looml
milieu lactosé billé 1980 - mai 1992 18CF/looml 14400CF/IOOml

Imoédancemétrie Juin 1992 - 1998 30CF/looml sans limite
, , , ,

Tableau nO 5 : ltmIteS mfeneures et supeneures des methodes de denombrement des
coliformes fécaux

L'abréviation CF est utilisée par la suite pour exprimer le terme Coliformes Fécaux
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Il convient de noter que le vocable de Coliformes fécaux est utilisé dans ce rapport pour
tenir compte des diverses règlementations notamment la directive CEE de 1991, se référant
au dénombrement de Coliformes fécaux et aux valeurs normatives s'y référant. L'utilisation
des coliformes fécaux permet de rester en cohérence avec les pratiques en vigueur au cours
de la période étudiée, l'arrêté du 21 mai 1999 qui impose le dénombrement des Escherichia
coli lui étant postérieur.

Une bonne correspondance entre la méthode de Vincent et la méthode au lactose-vert
brillant ayant été admise et le dénombrement par impédancemétrie ayant été établi à partir
de cette dernière, on peut admettre qu'il existe une équivalence entre les trois méthodes ce
qui nous petmettra dans la suite de mettre en parallèle leurs résultats .
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5. Evolution de qualité bactériologique de l'étang de Thau

Il faut rappeler ici que le suivi bactériologique de l'étang de Thau a désormais pour objectif
principal de recueillir des données destinées à établir le classement des zones qui définit les
conditions de commercialisation et à connaître l'évolution du niveau de contamination de
manière à prendre les mesures d'urgence en cas de besoin et des mesures d'aménagement du
bassin versant à plus long terme.

5.1. Classement des zones de production

La réglementation

La commercialisation des coquillages est soumise à une réglementation basée sur
l'application de normes qui conduisent à classer les sites de production en fonction du
niveau de pollution bactérienne. En application du décret du 20 août 1939 relatif à la
salubrité des coquillages, les nonnes de salubrité des zones conchylicoles ont été fixées par
un arrêté du 12 octobre 1976 (annexe III). Ultérieurement, elles ont été remplacées par une
directive européenne du 15 juillet 1991 fixant les règles sanitaires qui régissent la production
et la mise en marché des mollusques bivalves vivants et traduite en droit français par l'an'été
du 28 avril 1994 et mis en application à partir de 1996 (annexe III).

Le premier arrété du 12 octobre 1976 prévoyait que le niveau de salubrité d'une zone est
déterminé à partir des résultats d'analyse sur 26 prélèvements échelonnés sur au moins 12
mois consécutifs. La zone est considérée comme salubres si elle correspond aux conditions
suivantes: au moins 21 mesures inférieures ou égales à 300 CF/lOOmL, dans les 5 restantes
un nombre de mesures comprises entre 301 et 1000 CF/IOOmL n'excédant pas 3, un nombre
de mesures comprises entre 1001 et 3000 CF/lOOmL n'excédant pas 2 en 12 mois
consécutifs.

La nouvelle réglementation mise en place ultérieurement par le décret du 28 avril 1994 issue
de la Directive européenne 91/492/CEE du 15 juillet 1991 qui fixe les conditions de mise en
marché des coquillages et de la qualité sanitaire des zones conchylicoles de production
conduit à un classement des zones de production en quatres catégories:

Zone de classe A : 90% des résultats doivent être inférieur à 300 CF/lOO g et aucun
supérieur à 1000 CF/IOO g, les coquillages pourront être récoltés pour la consommation
directe

Zone de classe B : 90 % des résultats doivent être inférieurs à 6000 CF/IOO g et aucun
supérieur à 60000 CF/lOO g, les coquillages ne pourront être commercialisés qu'après
purification associée ou non à un reparcage, ou après un reparcage suffisant

Zone de classe C : au moins 90 % des résultats sont inférieurs à 60000 CF/100 g, les
coquillages ne pourront être commercialisés qu'après un reparcage de longue durée, associé
ou non à une purification ou après une purification intensive
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Zone de classe D : toutes les zones ne satisfaisants pas aux critères exigibles pour les zones
A, B ou C ou n'ayant pas encore fait l'objet d'une étude de zone, aucune commercialisation
ne sera possible même après purification.

Les classes induites par la dernière réglmentation sont regroupées dans le tableau 6:

Réolementation Classe l
Arrêté du 28/04/94 2:300 CF/IOO

Classe II Classe JII
301-6000 CF/lOOg 6001-60000 CF/lOOg

Classe IV
>600000 CF/! oog

Tableau IIo 6: Définition des classes en relation avec les valeurs détetminées par la
Directive CEE du 15 juillet 1991

Application des réglementations

De 1976 à 1995, classement de l'étang est basé sur l'arrêté du 12 octobre 1976 évoquée ci
dessus. Les zones conchylicoles sont alors considérée comme salubres, les coquillages en
provenance de ces zones étant interdits à la vente seulement lors de conditions
exceptionnelles de pollution.

A partir de 1996, l'arrêté du 28 avril 1994, plus rigoureux en raison des directives
européennes, a été appliqué en utilisant les résultats d'analyse de suivi REMI portant sur
6 stations à raison de 26 prélèvements par an durant la période allant de juin 1991 à août
1994. Ces résultats figurent dans le tableau 7 :

Année Classe l Classe n Classe III Classe IV

1991 39 4 0

1992 62 9 2

1993 ttt t5 0

1994 94 t2 2

Total 306 40 4

% 87,5 It.4 0.5

Tableau nO 7 : Classement portant sur les résultats des six points de prélèvement du REMI:
pour la période de juin 1991 à aout 1994

Bien que 88 % seulement des résultats d'analyses, au lieu de 90 % comme le requiert la
réglementation, répondaient à la nOlme de la classe l,l'étang a quand même été classé en A
provisoire (arrêté n096-1-027 bis du 5 janvier 1996) car on enregistrait déjà à cette date une
amélioration sensible de la salubrité avec 91 % de résultats de classe 1 inférieurs à
300 CF/! 00 g comme le montre le tableau 7 bis:

'&r.em,-"ecLr_~Laqualité bactériologique des coquillages de l'étang de Thau
juin 2000



Année Classe 1 Classe II Classe m Classe IV

1993 III 15 0

1994 137 17 2

[995 146 4 ()

Total 394 36 2 -

% 91,2 8,3 0,4 -

Tableau 7 bis: Classement portant sur les résultats des six points de prélèvement du REMI
pour la période 1993-1995

Dans ce contexte, il nous a paru intéressant de vérifier les résultats de ce classement,
d'abord en le basant sur un échantillonnage plus large puis, en l'appliquant à une autre
période, Nous avons ainsi, pour la période 91-94, établi un classement en intégrant
l'ensemble des données, y compris celles correspondant aux points d'alerte. Il apparaît,
comme on peut le voir sur le tableau 4 qui rassemble ces données, que le pourcentage de
résultats inférieurs à 300 CF est de 86% et qu'il atteint les 89 % pour les années 1993
à1995, valeurs relativement proches.

Année lasse l Classe II Classe HI Classe IV

1991 76 14 0

1992 183 30 4

1993 185 27 0

1994 119 17 2

Tolal 563 88 6

% 85,8 13.8 0,9

Année lasse 1 Classe Il Classe III Classe IV

1993 188 28 0

1994 193 30 2

1995 180 10 0

Total 56l 68 2

% 89 10.8 0.3

Tableau 8 : Classement portant sur la totalité des prélèvements juin 1991-aout 1994 à gauche
et de janvier 1993 à décembre 1995 à droite
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De la même manière, pour vérifier la validité du classement dans le temps, on a établi les
bilans des années 1996-1997et 1998, en eomparant les données aequises sur les six points de
suivi REMI avec les données obtenues pour la totalité des prélèvements (tableau 9).

Année hasse l Classe 11 Cl,lsse III Classe IV

1996 139 13 0 1

1997 141 7 0 0

1998 136 17 0 0

Tolal 762 102 1

% 92 8 0, 0,002

Année hasse l Classe II Classe llJ Classe IV

1996 214 39 1 1

1997 24! 19 0 0

1998 307 46 4 0

Tota! 762 102 5 1

% 87 12 a.oos 0,002

Tableau 9 : à gauche, classement portant sur les résultats des six points du REMI; à droite,
classement portant sur la totalité des prélèvements

Il est à remarquer que le niveau de contamination considéré du point de vue du classement
de zone, reste dans les deux cas pratiquement identique à celui des années précédentes ce qui
manifestement indique une stabilisation de l'état sanitaire de l'étang.

En ce qui concerne la eomparaison des deux situations, les différences observées ne sont pas
surprenantes et ne feraient que refléter l'intégration dans les données de résultats d'analyses
effectuées sur des points plus exposés aux pollutions urbaines ou réalisés à des périodes
critiques. Ces observations amènent tout de même à s'interroger sur la façon de choisir les
sites de prélèvement à retenir pour effectuer le classement de zone qui en définitive
détermine les conditions de vente des produits conchylicoles. En fait, d'après ce que nous
venons de voir, le classement de l'étang de Thau comme zone A ne conespond pas à sa
situation sanitaire car il est encore affectée par des sources de pollution imparfaitement
maîtrisées. A ce propos, nous examinerons par la suite le rôle des aménagements mis en
œuvre pour les réduire, voire les éliminer eomplètement.
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5.2. Evolution de la contamination dans l'étang de Thau de 1971 à 1998

5.2.1. Situation générale de l'étang de Thau

Classement des données

A partir des données brutes regroupées dans l'annexe, les résultats des analyses sont répartis
par classes définies aux § 5.1 et présentés dans le tableau n° 10:

Classes selon arrêté de 1994

Année <_300CFI 1GOg 300·6000CF/1 GOg GOOl-60000Cf/lOOg >60000CF/IOOg

1971 140 56
1972 97 94
1973 159 67
1974 218 134
1975 225 200
1976 295 139
1977 224 110
1978 170 32
1979 81 20 5
1980 263 32 1
1981 282 28 Il

1982 304 32 8
1983 430 35 21

1984 428 22 2
1985 231 29 1
1986 294 66 2
1987 337 39 2
1988 400 45 9
1989 216 29 2
1990 162 33 2
1991 127 14 0
1992 183 30 4
1993 188 28 0
1994 193 30 2
!995 180 10 0
1996 214 39 1
1997 241 19 0
1998 307 46 4

Tableau N° 10 : Répartition des résultats de l'ensemble de l'étang
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Rappelons toutefois que, dans tous les tableaux de données, la limite supeneure des
dénombrements par la méthode utilisée étaient de 3000CFII OOmL pendant les années 1971 à
1978 (§ 4.4) et donc que la classe Il comprend tous les résultats des classes supérieures.

A partir de ce tableau, un histogramme représentant l'évolution annuelle de la contamination
de l'étang par les coli formes fécaux a été tracés selon les classes déterminées au § 5.1
(graphe 4). En parallèle à cet histogramme ont été jointes trois courbes présentant les
variations de la population hivernale des principales villes du pélimètre de l'étang, de la
capacité épuratoire des stations d'épuration et la hauteur des précipitations annuelles. Par
ailleurs, les tableaux II et 12 et le graphe 5 qui récapitulent les données concernant les
stations d'épuration et la population du bassin versant de Thau sont fournis en annexe IV.

Evolution de la contamination et du bassin versant

A la lecture de ces graphiques, il apparait que l'accroissement régulier de la population s'est
accompagné d'une montée par paliers de la capacité épuratoire des stations d'épurations.

Le premier palier a été atteint avec la mise en service en 1972 de la première tranche de la
station d'épuration de Sète. La baisse des germes dénombrés est sensible en 1973 et peut
s'expliquer par l'effet de l'épuration d'une partie des rejets de la ville de Sète et d'une
météorologie favorable caractérisée par un déficit des précipitations de plus de 230 % par
rapport à une moyenne de 35 ans (1961-1995).

-1000 -'-----------
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--T 1000
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400

200

-------'-0
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Hauteur des pluIes à Sète

Graphe 6 : Excès et déficits des précipitations annuelles à Sète par rappolt à la moyenne
1961-1995 et hauteur des précipitations à Sète

Au cours de la période qui a suivi, de 1973 à 1979, la proponion de résultats de la classe [
«300 CFII 00 g) correspondant à la valeur acceptable de mise sur le marché sans
purification est restée néanmoins d'un niveau moyen assez faible et marqué par
d'importantes fluctuations.

Un deuxième palier important correspond à l'augmentation à partir de 1980 de la capacité
épuratoire du bassin versant avec le passage de 35000 Eqh (Equivalent Habitant) à
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Graphe 4 : Evolution annuelle de la répartition des résultats
de l'étang de Thau de 1971 à 1998
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80000 Eqh pour Sète, et la mise en service des lagunages de Villeveyrac (1800 Eqh), de
Mèze (5000 Eqh) et de Pinet Pomerols (40000 Eqh) après modification des systèmes
existants sous-dimensionnés et au fonctionnement irrégulier. On constate que la proportion
de résultats de la classe 1augmente fortement en 1980 pour rester ensuite à peu près stable et
se situer entre 80% et 95% des résultats.

L'augmentation de la capacité épuratoire de l'année 1995 ne semble pas avoir eu d'effet
important sur le niveau de contamination fécale si ce n'est que de 1995 à 1998, la proportion
de résultats dans la classe II est demeurée très faible.

Globalement on peut considérer que la capacité d'épuration qui a dépassé en 1998
200000 Eqh est suffisante par rapport à la population hivernale qui s'élève à
80000 habitants. En revanche durant la période estivale la population peut augmenter
jusqu'à 200000 habitants pour la même capacité d'épuration, les installations se révélent
alors à peine suffisantes.

5.2.2. Comparaison des trois zones de l'étang de Thau

Pour examiner de façon plus détaillée l'évolution de la pollution bactérienne de l'étang en
liaison avec les améliorations apportées au dispositif d'épuration des effluents du bassin
versant, à partir des données brutes des tableaux 10a, lOb et 10c ont été traçé, un pour
chaque zone d'élevage selon les mêmes classes que pour la totalité de l'étang (§5,2.1),
Comme précedemment à partir de ces tableaux, les graphes 4a pour la zone de Bouzigues,
4b pour la zone de Mèze et 4c pour la zone de Marseillan ont été réalisés, y figurent
annuellement les pourcentages de résultats d'analyse entrant dans chacune des classes
définies d'après l'arrêté du 21 juillet 1994 (§ 5.1).

Entre 1972 et 1984, l'évolution de la contamination est sensiblement la même pour les trois
zones, Elle a été caractérisée, entre 1975 et 1978, par une diminution de 30% à 15% des
résultats d'analyse supérieurs à 300 CF/lOO g et une contamination correspondant à la classe
II en 1984 inférieure à 5%.

Au cours de cette période des progrès importants ont été enregistrés dans le traitement des
eaux résiduaires. Ces actions conjuguées semblent se traduire par une diminution de la
contamination dans les trois zones avec toutefois une évolution particulière dans chacune.
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Zone de Bouzigues

Classement des données

Classes scIon arrêté de 1994

Année <-300Cf/lOOg ~OO-6000CF/lOOg 6001-60000Cf/lOOg >60000CF/IOOg
1971 58 32
1972 41 48
1973 75 39
1974 106 71
1975 125 94
1976 141 60
1977 121 60
1978 90 14
1979 40 9 3
1980 134 15 1
1981 146 16 6
1982 156 17 5
1983 239 22 13
1984 230 14 0
1985 114 20 1
1986 163 37 0
1987 170 19 2
1988 207 15 4
1989 109 13 0
1990 80 13 0
1991 62 8 0
1992 93 8 1
1993 92 12 0
1994 96 12 0
1995 85 8 0
1996 97 23 0
1997 115 12 0
1998 142 21 0

Tableau N° 10a : Répartition des résultats de la zone de Bouzigues

Bassin versant et évolution de la contamination

La zone de Bouzigues a vu sa capacité épuratoire passer à 35000 Eqh avec la mise en
service en 1972 de la station de Sète. Plus tard en 1976 les rejets des stations de Balaruc le
Vieux et Frontignan ont été évacués par la station de Sète vers la mer, soit 7000 Eqh de
moins dans les canaux en direction de l'étang.
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Graphe 4a : Evolution annuelle de la répartition des résultats
de l'étang de Thau de 1971 à 1998 - Zone de Bouzigues

95

93

91

8987
85

83

81

79

77~.75

73 ~

71
40 50 60 70 80 90 100"10

(l)
-5
Cl
(l)
"0

E
E

g
o
~

o
o
<c>

g..,.
97

95

93

91

8987
85

83

81

79

77

75

73

71

•
< 300 CFIl 00 ml
Oossel

D 301 à 6 ()(X)

Classe Il

6001 à60000
Oosse III

•
>60000
Classe W

PopulotkJnx 10000
_ Capacité épUratoue

EQHxlOOQO
- Pluieenmm

Répartition annuelle du pourcentage de résultats par classe selon les normes de
l'arrêté de 1994. Seule est représentée la partie de 40 à 100%.
Sur le graphe de droite, sont représentées les courbes de pluie à Sète, de la population
et de la capacité épuratoire du bassin versant.



L'année 1984 est marquée par la plus faible contamination correspondant au changement de
rejet de la station d'épuration de Balaruc-le-Vieux avec 1500 Eqh rejetés en mer. En 1995
les résultats sont tous inférieurs à 1000 CF/100 g sans doute en raison d'un déficit de
précipitations de 150% mais aussi grâce à l'extension de la station d'épuration de Poussan
Bouzigues qui passe à 6700 Eqh. Des travaux d'assainissement de la ville de Sète portant
sur 5000 Eqh et devant aboutir en 2005 au raccordement de tous les quartiers non encore
assainis (quartier est et sud) ont débuté en 1999. L'augmentation progressive de capacité
épuratoire devrait apporter une amélioration de la qualité et, notamment une baisse de la
contamination fécale des coquillages élevés dans cette zone. Il sera nécessaire pour
Villeveyrac d'accroitre la capacité et l'efficacité de son système de traitement des eaux dont
les mauvaises performances ont déjà été signalée (Anonyme, 1992).
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Zone de Mèze

Classement des données

Classes scion Arrrêté de 1994

Année <-300CF/IOOg 00-6000CF/IOOg 6001-600ooCFIl OOg >60000CFII OOg
1971 41 13
1972 24 21
1973 39 18
1974 55 32
1975 55 53
1976 74 36
1977 58 30
1978 41 10
1979 25 5 2
1980 66 8 0
1981 74 5 2
1982 81 4 0
1983 99 8 6
1984 106 4 1
1985 61 5 0
1986 71 Il 0
1987 86 8 0
1988 105 9 0
1989 62 7 1
1990 54 12 0
1991 40 6 0
1992 57 14 2
1993 62 9 0
1994 65 9 1
1995 62 1 0
1996 78 7 0
1997 67 5 0
1998 103 9 0

Tableau N°10b : Répartition des résultats de la zone de Mèze

Bassin versant et évolution de la contamination

Dans la zone de Mèze, les communes de Pinet-Pomerols réalisèrent un début d'épuration
avec système de décanteur-digesteur. Dans la zone de Marseillan, en 1975 la station des
Onglous met en place un système de boues activées d'une capacité de 11500 Eqh et en 1976
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Graphe 4b : Evolution annuelle de la répartition des résultats
de l'étang de Thau de 1971 à 1998 - Zone de Mèze
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la capacité dc la station de Marseillan plage augmente de 400 Eqh avec une évacuation vers
les Onglous.

Sur le plan de la salubrité une amélioration sensible est observée en 1984 mais elle est
temporaire. En 1992, la situation se détériore avec l'apparition de résultats de classe II (300<
>6000CF/l00 g), ce phénomène se prolongeant jusqu'en 1994. En 1992, un bilan effectué
sur les différentes stations biologiques indique une surcharge de 100 à 150% pendant la
période des vendanges (Anonyme, 1992). On tentera de la résorber par des travaux de
curage effectués d'août à octobre 1994. L'effet des ces travaux se fait sentir sur les résultats
des années 1995 à 1998 dont aucun ne figurera en classe III (6000< >60000CF/100 g). Pour
maintenir une bonne efficacité d'épuration, des travaux d'agrandissement ont été
programmés en 1999 pour doubler la capacité qui sera portée à 21000 Eqh en 2005.
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Zone de Marseillan

Classement des données

Classes scion Arrrêté de 1994

Année <-300CF/lOOg 00-6000CF/100g 6001-60000CFj1OOg >60000CF/l OOg
1971 41 Il

1972 26 25
1973 45 10
1974 56 31
1975 50 53
1976 80 28
1977 52 23
1978 39 8
1979 15 6 0
1980 64 9 0
1981 62 7 3
1982 57 7 2
1983 92 5 2
1984 92 4 1
1985 56 6 0
1986 60 18 2
1987 81 12 0
1988 88 21 5
1989 45 9 1
1990 28 8 2
1991 25 0 0
1992 33 7 2
1993 34 7 0
1994 32 9 1
1995 33 1 0 0
1996 38 11 1
1997 53 3 0
1998 61 15 4 0

Tableau N°10c : Répartition des données de la zone de Marseillan

Bassin versant et évolution de la contamination

Dans la zone de Marseillan la situation a évolué différemment. Il y a d'abord eu une baisse
sensible de la contamination en 1983-1984 qui eorrespondait à la mise en service du
lagunage «les Pradels » de Marseillan soit 12000 Eqh en remplacement du lagunage des
« Onglous» et de la station d'épuration de Marseillan ville. Les résultats de classe 1
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Graphe 4c : Evolution annuelle de la répartition des résultats
de l'étang de Thau de 1971 à 1998 - Zone Marseillan
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fluctuèrent autour de 75 % avec, pour les trois années 1991, 1995 et 1996 un niveau proche
de 100%. Ces valeurs sont à mettre en rapport avec la météorologie des années 91 et 95
fortement déficitaire en précipitations (de l'ordre de 170%). En revanche l'excédent de
pluviométrie de 96 laisserait supposer que les installations existentes de traitement des
effluents étaient en définitives suffisantes. Dans ce secteur le rejet des effluents se fait dans
le canal de circonvallation qui rejoint le domaine de Villeroy. Mais en 1998 des problèmes
de débordements ont conduit à modifier le circuit des eaux résiduaires. Les contaminations
plus ou moins erratiques observées pourraient correspondre à un dysfonctionnement de la
station d'épuration de Marseillan. Des mesures de débit en entrée et sortie de la station de
lagunage de Marseillan ont été effeetuées par la société BCEüM-France du 19 au 20 juillet
1989 pour un suivi de 24 heures. Le volume entrant est de 1117 m 3, le volume mesuré en
sortie est de 64 m'avec une évaporation de 410 m' . En 1992, une surcharge de 80% est
mise en évidence pendant la pointe estivale et les vendanges sur les Pradels (Anonyme,
1992). Les mêmes mesures de volumes effeetuées du 28 au 29 juillet 1997 par la société
SIEE donnent 4100 m'en entrée et 3400 m'en sortie. Ce rapport d'analyse indique par
ailleurs que les eaux brutes correspondent à une charge d'environ 26000 Eqh soit le double
de sa capacité officielle. Les résultats du Réseau de contrôle REMI en 1999 et en 2000 ont
confirmé les problèmes rencontrés dans la zone de Marseillan pendant la saison hivernale.

L'évolution générale de la contamination fécale observée à travers les coquillages élevés
dans l'étang de Thau montre une amélioration sensible, dans un premier temps, vers 1980 .
Puis le niveau de contamination se stabilise notamment dans les zones de Bouzigues et de
Mèze tandis que dans la zone de Marscillan, les problèmes de contamination se font sentir
épisodiquement. Une bonne gestion des équipements s'appuyant sur un suivi analytique et
quantitatif des flux entrant et sortant des installations devrait permettre d'intervenir à temps
pour effectuer le curage des bassins de décantation et de lagunage, et d'envisager
l'augmentation de capacité en fonction de la croissance de la population raccordée. Enfin le
raccordement complet et définitif des égouts de Sète, encore pour partie rejetés directement
dans le canal, puis dans l'étang de Thau, devraient maintenir voire améliorer le niveau de la
qualité des eaux et donc, des coquillages élevés dans l'étang de Thau.
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6. Conclusion

L'exploitation des données bactériologiques recueillies sur près de trente ans a été abordée
d'une façon globale c'est à dire en rapportant les résultats au système de classement utilisé
pour définir l'état de salubrité des coquillages commercialisés. Cette approche du suivi
bactériologique du bassin conchylicole de Thau, bien que n'ayant pas abouti à la
formulation de conclusions définitives sur la plupart des points abordés, a néanmoins permis
de dégager certaines tendances et évolutions.

Parmi les faits les plus saillants, il est à noter que la contamination des eaux a diminué
fortement et s'est stabilisée à partir de 1978. Cette stabilisation a été nette dans les zones de
Bouzigues et de Mèze où la situation sanitaire tend d'ailleurs à s'améliorer, consécutivement
à l'extension de capacité épuratoire des stations existantes de Sète et Mèze. En revanche la
zone de Marseillan pose un problème pelmanent avec le dysfonctionnement du lagunage des
Pradels. Une étude de cette zone a été programmée pour dételminer l'origine de la
contamination, devenue systématique depuis 1998. Il faut aussi retenir que l'évolution des
installations de traitement des rejets urbains qui a eu lieu parallèlement à l'augmentation de
la population du bassin versant semble avoir eu un impact sur la qualité bactériologique de
l'étang.

Il apparait ainsi que, dès le moment où un outil de mesure de la pollution bactérienne a été
mis en place, que des recherches ont été menées pour trouver les sources et surtout pour les
réduire par des aménagements appropriés le niveau de cette pollution a été effectivement
réduit puis stabilisé. Malgré l'accroissement démographique continu, la qualité
bactériologique des coquillages s'est améliorée. On comprendra dès lors l'importance du
maintien d'un réseau de surveillance stable, moyen indispensable pour gérer les problèmes
de contamination bactérienne du milieu et consécutivement des coquillages destinés à la
consommation.

Au delà de l'exploitation globale des données présentée dans ce rapport, le travail
"d'archéologie" qui a été mené en récupérant, en classant et en répertoriant des résultats
d'analyses bactériologiques sur une période de trente ans, a permis de constituer une base de
données aisément accessible qui pourra servir dans le cadre de futures investigations sur
l'étang de Thau.

-"'lremer La qualité bactériologique des coquillages de l'étang de Thau
juin 2000
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ANNEXE 1

PROTOCOLES ANALYTIQUES

1 - Méthode de Vincent

Composition des milieux utilisés:
Milieu simple:

Peptone:
Chlorure de sodium:
Phénol:
eau distillée O.S. :

Répartir environ 10 ml par tube

Milieu double:
Peptone:
Phénol:
eau distillée O.S.:

20 g
5g
0,85 g
1000 ml

40 g
1,70 g
1000 ml

Répartir 50 ou 100 ml par flacons bouchés à vis
les deux milieux ont un pH de 7 et sont stérilisés 20 minutes à 120°C.

Réactif de Kovacz
Paradiméthylaminobenzaldéhyde : 5 g
Alcool amylique: 75 g
Acide chlorydrique pur: 25 g

Mettre l'alcool dans un ballon Pyrex de 150 ml. Chauffer au bain-marie à 60°C et y
dissoudre l'aldéhyde. laisser refroidir le mélange puis ajouter l'acide goutte à goutte.
Conserver à l'obscurité.
Ajouter quelques gouttes du réactif à la culture et agiter légèrement, le réactif se
colore en rouge cerise.

Mode opératoire:

Un volume de 25 ml est constitué soit d'échantillon à analyser pour la première série
soit d'un mélange échantillon à analyser eau salée à 1% stérile pour la deuxième
série. Ces deux volumes sont répartis chacun dans 5 tubes et les tubes sont mis à
étuver 48 heures à 41 ,5°C.
A la fin de la période d'incubation, tous les tubes sont repiqués sur milieu simple
concentration. les tubes sont alors placés à l'étuve à 41 ,5°C pendant 24 heures.
les tubes sont positif lorsqu'il y a présence d'indole révélé par le réactif de Kowacz.
le dénombrement se fait selon les tables de Boury.



Il • Méthode lactosé . vert brillant

Composition des milieux utilisés:
Milieu simple:
Peptone:
lactose:
Bile de boeuf desséchée purifiée:
Vert brillant:
Eau distillée O.S. :

10 g
10 g
20 g
0,0133 g
1000 ml

le milieu, à pH 7,4, est réparti à raison de 10 ml exactement par tube contenant une
cloche de Durham ouverture vers le bas. le milieu est stérilisé 15 minutes à 115°C.

Pour les encemencements de volumes importants, on utilise un milieu de
concentration 1,5.

Milieu peptoné pour le repiquage
Peptone (ou tryptone) :
Chlorure de sodium:
Eau distillée O.S. :

10 g
5g
1000 ml

Mettre le milieu à pH 7 et répartir 10 ml par tube. Stériliser le milieu 20 minutes à
120°C.

Mode opératoire:
la première série de 5 tubes de milieu concentration 1,5 est encemencée avec 5 ml
d'échantillon à analyser. les deuxième et troisième séries de 5 tubes sont
encemencées avec une dilution au 1/1 Oeme et au 1/1 OOeme de l'échantillon à
analyser.
les tubes sont placés 48 heures à l'étuve à 37°C.
Chaque tube gazogène (au main 1/1 Oeme de la cloche) est repiqué sur:

- milieu lactosé bilié simple concentration
- sur milieu peptonée

les tubes de repiquages sont placés au bain-marie à 44°C pendant 24 heures.
les tubes contenant gaz et indole sont positifs.
Pour la recherche de l'indole on utilise le même milieu que pour la méthode de
Vincent.
le dénombrement se fait selon les tables N.P.P. (nombre le plus probable).



III • Impédancemétrie

Composition des milieux utilisés:
Diluant
Tryptone
Chlorure de sodium anhydre
eau

1,0 g
8,5 g
1000 ml

Ajuster le pH à 7,0 et stériliser à 121°C pendant 15 mn.

Milieu sélectif Malthus pour coliformes
Malthus peptone
Mix n° 2
lauryl sulfate de sodium
lactose

Ajuster le pH à 7,3 et répartir à raison de 90 ml par celilule de mesure. Stériliser à
12°C pendant 15 mn.
Pour quantifier les coliformes fécaux la méthode par conductancemétrie se fait à
l'aide d'un autoanalyseur de la société Malthus Instruments Ltd.
les bactéries en se développant dans un milieu de culture approprié, produisent des
métabolites qui vont modifier la conductance du milieu.
le temps qui s'écoule entre l'ensemencement du milieu et l'apparition du signal,
appelé temps de détection, est une fonction linéaire décroissante du logarithme de la
concentration initiale en germes présents dans l'échantillon (Dupont et coll., 1993).
Deux mesures sont effectuées pour chaque échantillon pour améliorer la précision
des dénombrements.



ANNEXE Il

Comparaison des résultats en Coliformes fécaux
des huîtres et des moules

élevées dans les mêmes conditions

Données expérimentales

Tableau 13 : Résultats bactériologiques (en coliformes fécaux pour 100 g de chair et
de liquide intervalvaire) enregistrés au cours de l'étude comparative huîtres et
moules dans les étangs méditerranéens

Date Point Moules' Huitres '
02/01/97 Leucate2 37 205
02/01/97 Leucate 3 <30 727
02/01/97 Leucate 6 243 645
02/01/97 Leucate 7 <30 568
28101/97 Prevost 6710 17900
03/01/96 Prevost 9400 6390
08/01/96 Prevost 2930 2280
30/01/96 Leucate 3 47 69
10/12/96 872/873 48 53
16/02/98 Thau 10 1600 7260
03/03/98 Leucate 2 139 832
01/03/99 Thau 10 12000 81400
02/03/99 Leucate 3 <30 387
09/03/99 Thau 10 20400 120000
15/03/99 canaux 64 388
15/03/99 Thau 10 53 4340
17/03/99 Prevost 36 78
22/03/99 Thau 10 499 263
12/04/99 Thau 10 89 832
26/04/99 Thau 10 733 300
26/04/99 Thau 10 74 645
28/04/99 Prevost 180 7260
03/05/99 Thau 10 645 500
03/05/99 Thau 10 S 180 2040
05/05/99 Prevost 645 9400
17/05/99 Thau 1 738 17900
17/05/99 Thau10 1790 2040
19/05/99 Prevost 233 2040
25/05/99 Thau 1 <30 <30
25/05/99 Thau10 <30 <30
14/06/99 Thau10 31 47
16/06/99 Prevost 30 <30

, analyses réalisées par Impedancemetne

Le test T de Wilcoxon de comparaison de séries appariées (Schwartz, 1963) met en
évidence une différence entre les deux coquillages, les huîtres se révélant, pour cet
échantillon, significativement (au risque (X = 5%) plus contaminées que les moules.
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ARRETE DU 12 OCTOBRE 1976
fixant les normes de salubrité des xones conchylicoles.

<Journal cffI.cUI du ~ DO'Vt:tobre lm.)

Le min:1.rtre d (l lt h n té et le • e-eré t..a.l.re d "EtJ. t 1.oprè3 d t1 mJ.nJ..rlre
clel't qulpemen t ('l'rl.Iup<I ru) •

Vu le déeret du 20 100t Ing. mod.11lé par le, décreu n- 48-l...:J:2:{
da 2.S satU l~ et u·~ du 12 Ju.ln 1969;

Vu l'nu éml..s par le coreen snpéril!H.Ir d'hyvene publlque de
FTl.nce I.U cours de u .é.tnC'e du 26 url! 1976,

ArrHent :

Artlel. '.,

La salubrité de1 eaux conehylleo1.e.l e.st déterm1née Jttr la ba.!e
d'uolement des termes tests de contamJ.n.at.ion féCl.1e pré.sents
dan..s le! coqu1lla:es vhant lU lieu eon.ùdéré.

Artlcl. 2-

L'éva.!utUon de la cont.a.m1n.a.Uon cl exprimée pu leJ: nombre.! le,
plus probables de coll!ormet féetux trouvés dans 100 mlllllit.re-5 de
eh..tlr de eoqa.U1J:ta1 broyée et dllu~ dw.s les eondl-tionJ !lxéeJ i.
l'lnnexe techn.1quo lU préJ.e.nt 1.ITêté.

Pour tenir compte d~ !l.ttetuaUon.$ nllanlles dans la ebarge
mlcrobleo.nl!l des elUX l:I1.trlne.s, l'éVl.hation s'cUeelee .nu' vin,rt-.ù:X
prélèTemenls échelonnés Ill! dotlU mou con.sécuti!.1.

Articl. 1-

.R.empll.!seot leS' condlt1ol1S néce.o.aJ.re.! pour Hro cla..uées ulub.res
les %Oces d.a.nI WJq.uell~ le nombre de eoll!ormes !éet.ux pu
100 roil11l.!treJ de chili de coquillacec l..l.n..s1 déterm1né est 1n!érlear
oc. éf111 300.

Le3 normes ront eon.s.ldérle. comme rt-specté't1 li le nOmDNJ des
résululs en dépu~men.t n'excède pu cinq eo .dow:e moLs consé
cuU!s. les ~neurs en eoll!onnes pour 100 ml1lll1tre.s.. de chair resta.nt
d.a.n.r ce eu lnlérieures 1 1000 pour trois des prélèvements et à
3 000 pour les deu:x l.ulrtr1.

Artld.04.

Les tocet- ne répondut pu ttIX eood.1tlow !lxé~ daM l'trUcIe 3:
loot l'objet de la procédure de clu.sement en %ODe 1n..!.alubre. La
récolte des coqulllate.s '1 est tnt.erdlte, lluf l.utoti3J.Uon.s données
dans les cond.1Uon.s ·fl.xé~ i. l'article. &.

Artlcl. S.

Da..n.s Je3 %ones cl.usée.s lnnlubres, u.u.le la récolte dM coqulllltC:$.,
qui dolv&nt ialre en.su.lle l'objet d'une épuration ou d'un reparca,e,
peut UN lutOruée par le d.1.reeteur des illalre.s maritimes apm I.ru
conforme du dlrtcteur de l'1n.stJtut .ctenU1lque et technlque des
pkhec nurlUtnes.

Toute!ol..s, lonqu& lt t~ en eoU!orme. téc.aox. dép~ la 000
p lX 100 millllit.re.s d& eh.t1r de coqu.1llt:'es d..a. n.s 2.5 p. 100 des écb.J.n
Ullons., l'lutor1.uUon requ1&rt en oulrtt l'l.vU conforme du directeur
départemental de l'action unJt.J.1r-e et .roclde..

Arlicl. 4.

Le d.1redeur cénénl de la. unté, le d.1.reetenr des pé-clJ.es nurltimes
et le d.fre,ct.eur de l'i.nJUttIt JclenUflque <et teehnlqa& des ~c.hes

maritimes lont eharzés. e.hleun en ce qui le concerne, de l'lppUc.Uon
du pré30at un!:~ qui ~ publié au J CJ1.CT1I4L 0fff.ciel d fi 1& Répa
bUqU fi tnnçwe et 1. u Bu.Ut tf" offi cid de la ma..rl.ne .tn.trehJ..nde.

Fllt À Paris, le 12 octODt'fI 197tt
lA: ministre dt la Icrrttl,

Pour le mln1stre et par délée2Uon
U directC1lr amiral <if la santi,

},1'Dl.Jl.% Z>tHoa..
U ltC1'étairt crEtat

au.prLt du. mhûure d~ !'l!c:u.{ptment (Tron..t'p01"t.r).

Pour Je re<:r~e d'EtJ,t et par délé,.Uon :
lA: uCTtt4lr~ gkiral dt ra m4riM march.a1tde,

nJ.1f CJ'U.1"OK.
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(Acre5 dont la pub!Jcatlon n'est pas une condlt/on de feur applicabilité)

CONSEIL

DIRECTIVE DU CONSEIL

du 15 juillet 1991

fixant les règles sanitaires régissant la production et la mise sur le marché de mollusques bivalves
vivants

(9l!492/CEE)

N° L 2.68/ l

LE CO:--iSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu Je traité instituant la Communauté économique euro
peenne, et nOtamment son article 43,

vu la proposition de la Commission(l),

vu l'avis du Parlement européen (!),

vu j'avis du Comité économique et 50cl.al (3),

considérant que, en vue de réaliser la mise en place du marché
intérieur et d'assurer plus panicuhêremem le fonctionnement
harmonieux de l'organisation commune de marché dans Je
secteur des produits de la pêche, insticuee par Je règlement
(CEE) nO 3796/81 (~), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) DO 2886/89 ('), il importe que la mise sur Je
marché des mollusques bivalves vivants ne soit plus emravée
par des disparités existam encre les Etats membres en marière
de prescripdons sanitaires; que ceci permetTra une meilleure
harmonisation de la production er de la mise sur Je marché et
J'égalité des conditions de concurrence, tour en assurant au
consommateur un produit de qualité;

considérant que la directive 79/923/CEE du Conseil, du
30 octobre 1979, relative à la qualité requise des eaux
conchylicoles (') prévoit qu'il esr nécessaire de fixer les
exigences sanitaires auxquelles doivem répondre des pro
duits conchylicoJes;

considérant que ces exigences doivent être fixées pour toUS les
stades de la récolte, de la manipulation, de J'enrreposage, du
transpon er de J<I distribution de mollusques bivalves vivants

l') JO n' C 84 du 2. 4. 1990, p. 29.
(') JO n' C 183 du 15.7. 1991.
(') JO n' C 332 du 31. 12. 1990, p.!.
(') JO n' L 379 du 31. 12. 1981, p. 1.
(1) JO n' L 282 du 2. 10. 1989, p.!.
(') JO n' L 281 du 10. Il. 1979, p. 47.

en vue de la protection de la sance publique des consomma 4

reurs; qu'elles s'appliquem également aux échinodermes, aux
tuniciers et aux gastéropodes marins;

considérant qu'il importe, si un problème sanitaire survient
après la m[se sur Je marché de moJ1usques bivalves vivanrs, de
pouvoir retrouver J'établissement expéditeur et la z.one de
récolte d'origine; qu'ü y a donc lieu d'instaurer un systeme
d'enregistrement et de marquage qui permette d'identifier Je
trajet d'un lot après la rêcolte;

êonsidéranc qu'il est irnponant que les nonnes de santé
publique pour le produit finaJ SOient aetenninees; que.
cependant, la connaissance scientifique et rechnique n'est pas
encore suffisamment a\'ancêe pour que cerrains problèmes
sanitaires puissent recevoir des solutions définitives, et qu'ü
eSt donc nécessaire, en vue de garantir la protection optimaje
de la sancé publique, d'établir un s~'stême communaucaire
permettant d'assurer une adoption rapiàe et, si nécessaire, un
renforcement des normes sanitaires visant à prévenir la
contamination virale ou d'autres risques pour la santé
humaine;

considerant que les molJusques bivalves vivants issus de
zones de récolte qui ne permettent pas une consommation
directe ec sans danger peuvent être rendus salubres si on les
soumec il un procédé de purification ou par reparcage en eau
propre pour une assez longue période; qu'il est donc
nécessaire de recenser Jes zones de producrion en provenance
desqudles les mollusques peuvent èrre colIecrés pour la
consommation humaine directe ainsi que ceiJes en prove
nance desquelles ils doivent érre purifiés ou reparqués;

considerant qu'il appanient au producteur en premier lieu de
s'assurer que Jes mollusques bivalves som produits et mis sur
le marché conformément aux prescriptions sanitaires; qu'iJ
revient aux autorités compétentes des Etats membres de
veiller, par des contrôles et des inspections, à ce que le
producteur respecte ces prescriptions; qu'iJ revient notam-
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ment aux aucoritês compétentes de soumertre les zones de
rêcolte à un controle reguJier pour s'assurer que les mollus
ques de ces zones de récolte ne contiennent pas de micro~

organismes ni de substances toxiques en quantités
considérees comme dangereuses pour la sance humaine;

considérant qu'U convienc d'instaurer des mesures de COntro

ie communautaire pour g:tranrÎr l'Jpplic3tion uniforme dans
touS les Êtacs membres des normes énoncées dans la présence
directive;

considérant que les règles. principes ec mesures de sauve·
garde établis par la directive 90/6ï5/CEE du Conseil, du
10 décembre 1990, fixant les principes relatifs à. l'organisa
tion des concroIes vétérinaires pour les produits en prove
nance des pays tiers introduits dans la Communauté (1),
doivem s'appliquer en l'espèce;

considerant, dans te comexce des échanges intracommunau·
taires, que les règles fixées par la directive 891662/CEE
du Conseil, du Il décembre 1989, relative aux comràles
vétérinaires dans les échanges intracommunauraires dans la
perspective de la réalisation du marché intérieur (2), modifiee
par la directive 901675/CEE, doivent également s'appli.
quer;

considérant que les mO,llusques bivalves vivants produits
dans un pays ciers et destinés à la mise sur le marché sur le
territoire de la Communauté ne doivent pas bénéficier d'un
régime plus favorable que celui pratiqué dans la Communau
té; qu'ü convient de pré\Coir une procédure communautaire
d'inspection pour le contrôle des conditions de production et
de mise sur le marché dans les pays ners, en vue de permertre
dans la Communauté l'application d'un régime commun
d'importation fondé sur d~s conditions d'équivalence;

considérant qu'ü convient, pour tenir compte de situations
particulières, d'accorder des dérogations à certains établisse
ments en fonction aVant le la janvier 1993 afin de leur
pennettre de s'adapter à l'ensemble des exigences énoncées
dans la présente directive;

considérant que, dans le cas de animaux vivants consomma·
bles tant qu'ils sone vivants, il convient de déroger, en ce qui
concerne la date de durabilité, aux règles de la directive
791J12/CEE du Conseil, du 18 décembre 1978, reiarive au
rapprochement des législations des États membres concer
nanc l'~ciquecage ct la présentation des denrées alimentaires
ainsi que la publicité faite à teurégard (J), modifiée en dernier
lieu par la directive 91172/CEE (');

considérant qu'ü convient de prévoir la possibilité d'Jrrècer
des mesures cransiroires pour faire face li l'absence de
certaines règles d'application;

considérant qu'il est opportun de coniier à la Commission le
soin de prendre cerraines mesures d'applicacion de [a présence
direaive; que, à ceete fin, il convienc de prévoir des
procédures Înstaur.1nt une coopération écroite et effic3ce
entre la Commission et les États membres au sein du comicé
veterinaire permanent,

l') JO n' L 373 du 31. 12. 1990. p. 1.
l') JO n' L 395 du 30. 12. 1989. p. !J.
(1) JO n' L 33 du 8. 2. 1979. p.!.
(') JO n' L42 du 16. 1. 1991. p. 27.

A ARRËTE LA PRÉSENTE DIRECTIVE,

CHAPITRE PRE.YlIER

Prescriptions générales

Article premier

la presence dlre,aive fixe les reg.les sanitaires régissanc la
production et la mise sur le marché des mollusques bivalves
vivants qui SOnt descinés :1 la consommation humaine direcce
ou à la transformation aVant ,.:onsommation.

Hormis ses dispositions relatives à la purification, la présence
directive s'applique aux échinodermes, aux tuniciers ec au.'(
gascéropodes marins.

Article 2

Aux fins de [a présente direccive, on entend par:

1) mollusques bivalves: les mollusques lamellibranches
filcreurs;

2) biotoxines man'nes: les substances toxiques accumulées
par les mollusques bivalves quand ils se nourrissent de
plancton contenant ces toxines;

3) eau de mer propre: l'eau de me: ou ['e.1u saumàtre, â
utiliser dans les conditions é:1oncees dans la présente
directive, exempte de contaminarion microbiotogique
et de composés ;:oxiques ou nocifs d'origine naturelle ou
rejetés da.ns l'environneme:'H, cels que ceux memionnes
à l'annexe de la directive ï9/923/CEE, en quamités
su·sceptibles d'avoir une incidence néfaste sur la qualite
sanitaire des mollusques bivalves ou d'en détériorer le
gOÛt;

4) auton'té compétente: l'autOrité cencraie d'un État mem
bre compétence pour effecruer [es concrôles vétérinai·
res, ou route aurorité à qui dIe aura délégué cerre
compétence;

5) jJnition: l'entreposage de mollusques bivalves vivants
donc la qualité indique qu ·ils ne nécessitent pas un
reparcJ.ge ou un traitement dans un é(ablissement de
purifiCJ.cion, dans des bassins ou dans couee autre
inst:dlarion camenant de l'e.au de mer propre ou des
sites naturels pour les débarrasser du sable, de la vase ou
du mucus;

6) producteur: come personne physique ou morJ1e qui
collecte des moJlusques bivalves vivancs par toUS les
moyens dans une zone de rêcolte, en vue d'une mani·
pulacîon et de la mise sur le marché;

7) ::one de production: touce pJn:ie de territoire maritime,
lagunaire ou d'estuaire où se rrouvenr soit des bancs
natucels de mollusques biv.J[ves, soit des sites employes
pour IJ culture de mollusques bivalves, à panir desquels
les mollusques bivalves VîV3ntS som récoltés;

8) :::ont! dt! reparC.1ge: (Quce pJrtiè de terri coire maritime,
L.lgunaire ou J'estuaire 3gr~êe par l'autOrité compéten
ce, dairement délimitée et signalisee par des bouées, des
piquets oU[ [Out Jurre matériel fixe et consacrée exclu
sivc:m('nc ;i Jo purific.Jcion naturelle des mollusques
biv::dves viv:.lOcs;
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9) centre d'expedition: toute installation terrestre ou
flottante agréée. reservee ala réception. ala finition. au
lavage. au nettoyage. au calibrage et au conditionne·
mem des mollusques bivalves vivants aptes à la consom·
matien humaine;

10) centre de pur~fication: tout établissement agréé
comportant des bassins alimentes en eau de mer na ru·
rellement propre ou rendue propre par un traicemenc
approprié, dans lesquels les mollusques bivalves vit"ams
som placés pendant le temps nécessaire pour leur
pennerue d'éliminer les contaminams microbiolo·
gigues afin de devenir aptes à la consommation hu

.mainc;

11) reparcage: J'opération consi~tam à transférer des mol·
lusques bivalves vivants dans des zones maritimes ou
lagunaires agréées ou des zones d'estuaires agréées, sous
la surveillance de J'autOrité compétente, pendam le
temps nécessaire à J'élimination des conraminams. Ceci
n'indut pas l'opération spécifique de transfert de mol~

lusques bivalves dans des zones mieux adaptées à une
croissance ou à un engraissement ultérieur;

12) .moyens de transport: les parties réservées au charge
ment dans les véhicules automobiles, les véhicules
circulant sur rails, les aeronefs, ainsi que les cales des
bateaux ou les conteneurs pour le transport par terre,
mer ou air;

13) conditionnement: l'opération par laquelle les mollus
ques bivalves vivants SOnt placés dans des matériels
d'emballage adaptés à cet usage;

14) envoi: quantité de mollusques bivalves vivants manipu~
lés clans un centre d'expédition ou traités dans un centre
de purification, destinés à un ou plusieurs preneurs;

15) lot, quamité de mollusques bivalves vivams collectés
dans une zone de production et d~srinés à être envoyés
dans un centre d'expédition agréé, un centre de purifi
cation, une zone de reparcage ou un établissement de
transformation;

16) mise SUT le marché: La détention ou J'exposition en vue
de la vente, la mise en vente, la vente, la livraison ou
tOute autre maniè:re de mise sur Je marché de mollusques
bivalves vivants pour la consommation humaine à l'état
cru ou à des fins de transformation dans la Commu·
nauté, .3. l'exclusion de la cession directe sur le marché
local en petites quantités par le pêcheur côtier, au
détaillant ou au consommateur qui doivent être soumi
ses aux contrôles sanitaires prescrits par les réglemen
tations nationales pour le contrôle du commerce de
détailj

17) importation: inrroducrion dans le territoire de la Com
munauté de mollusques bivalves vivants en provenance
de pays tiers; .

l8} coh/orme fécal:bacrerie en bâtOnnet, aérobie faculta
tive, Gram négative ne sporulant pas, cyrochrome
oxydase négarive, qui fermente Je laCtose avec produc.
tion de gaz en présence de sels biliaires ou d'autres
agents tensio-actifs ayant des propriétés analogues
inhibant la croissance, à 44 0 ± 0,2 oC en 24 heures au
moins;

19) E, coli: colifonne fécal qui produit de J'indole à partir
du tryptophane à 44 ° ± 0,2 oC en 24 heures,

CHAPITRE Il

Prescriptions pour la production communautaire:

Artiefe 3

1. La mise sur le marché des mollusques bivalves vivams
pour la consommation humaine directe est soumise aux
conditions suivames:

a) ils doivent provenir de zones de production qui satisfonr
aux exigences fixées au chapitre J de J'annexe. Toutefois,
en ce qui concerne les pecrinidés, 'Cerre disposition ne
s'applique qu'aux produits d'aquaculture tels que définis
à l'article2 poimZ de la directive 91/493/CEE du
Conseil, du 22 juillet 1991, fixam les règles sanitaires
régissant la production et la mise sur le marché des
produits de la pêche (1);

b) ils doivent avoir été récoltés et transportés de la zone de
production à un centre d'expédition, un centre de
purification, une zone de reparcage ou un établissement
de transformation, dans les conditions définies au cha·
pitre JI de l'annexe;

c) dans les cas prévus par la presente directive, üs doivent
avoir été repaqués dans des zones agrëées pour cet usage
et remplissant les conditions définies au chapitre III de
J'annexe;

d) ils doivent avoir été manipulés hygieniquement er. quand
c'est nécessaire, avoir éte purifiés dans des établissements
agreés pour cer usage et satisfaisanr aux exigences du
chapirre IV de J'annexe;

e) ils doivent satisfaire aux prescnptlons énoncées au
chapitre V de l'annexe;

f) un comrale sanitaire doit avoir éte effectué selon les
exigences du chapitre VI de J'annexe;

g) ils doivent avoir été conditionnés de manière appropriée,
conformément au chapitre VII de l'annexe;

h) ils doivent avoir été entreposés et rransporrés dans des
conditions sanitaires satisfaisantes. confonnément aux
chapicres VIII et IX de l'annexe;

i) ils doivent être munis d'une matgue prévue au chapitre X
de l'annexe.

2. Les mollusques bivalves vivants destinés à une trans~

formation ultérieure doivent satisfaire aux exigences perti~

nentes du paragraphe 1 er être traités conformément aux
exigences de la directive 911493/ CEE.

Article 4

Les Êtats membres veillent à ce que les personnes qui
manipulent des mollusques bivalves vivants pendant leur
production et leur mîse sur le marché prennent routeS les
mesures nécessaires pour se conformer aux prescriptions de
la présence: directive.

(I) Voir page 15 du present Joum;;r;] officiel.
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Les responsables des cencreS d'cxpedirÎon cc de purific:lClon
doivent notamment s'assurer que:

des quantités representatives d'échantillons destinés ades
examens de laboratoire SOnt régulièrement prélevees et
analysées en vue d'établir un etat chronologique, en
fonction des zont:s d'origine des lots. de l;l qualire
sanitaire des mollusques bivalves vÎ\'ancs avanc et aprcs
manipulation dans le cenere d'expedieion ou dans le
centre de purification,

un registre dans lequel sone enregistrés les résultats des
controles est tenu et conservé pour pouvoir êcre présence à
l'autOrité compétente.

Article 5

1. al L'autorité compétence procède à l'agrément des cen·
rres d'expédition et des cencres de purification apres
s'être assurée qu'ils satisfont aux dispositions de la
presente direcrive. L'autorité competente prend les
mesures necessaires si les conditions d'agrémem
cessenc d'être remplies·. À cet effet, elle tient compte
notamment des conclusions d'un éventuel contrôle
effectué conformément à l'article 6 paragraphe 1.

Tourdois, à la condition expresse que les mollusques
vivants provenant de tels cenrres satisfassent aux
normes d'hygiène fixées par la présente direaive, les
ttats membres peuvent, pour les exigences d'équipe·
menrs et de sauaures prévues au chapitre IV de
l'annexe, à préciser avant le 1et ocrobre 1991, selon la
procédure prévue à J'article 12, accorder aux centres
d'expédition et de purificarion un délai supplémentai·
re expirant le 31 décembre 1995 pour se conformer
aux conditions d'agrément énoncées au chapitre
précité. Ne pourront obtenir dè telles dërogations que
les établissements qui, exerçant leur activité à la date
du 31 décembre i991, auront soumis à l'autorité
nationale compétence, avanc le l cr juillet 1992, une
demande dùmenc JUStifiée à cet effet. Cette demande
doit être assorrie d'un plan et d'un programme de
travaux précisant les délais dans lesquels les établis·
semems pourront se conformer auxdites exigences.
Dans le cas où un conCOurs financier est sollicité
auprès de la Communauté, seuls les projets confor·
mes aux exigences de la présence directive pourront
èrre acceptés.

L'autorité compétente établit une. liste des cenues
d'expédition et des centres de purification agréés,
chacun d'eux possédanc un numéro officiel.

La liste des centres d'expédition et des cencres de
purification agréés et roure modification ulrërieure
doivent être communiquées par chaque Etars membre
à la Commission. La Commission communique ces
informations aux auues États membres.

b) L'inspection et le contrôle de ces établissements som
effectués régüIièremenc sous la responsabilité de
j'autoriré compétenre qui doit avoir libre acces à
tOutes les parties des établissements en vue de s'assuw

rer du respect des dispositions de la présence direcw

cive.

Si Ces inspecrions et ces ·contrôles reve/ene que les
exigences de la présente directive ne soo{ pas respecw
rées, l'auroriré compétence prend les mesures appro.
priées.

2. al L'autorité compétence établir une lisee des zones de
produaion et de reparC3.ge, avec l'indication de leur
emplacement et de leurs limices, dans lesquelles les
mollusques bivalves vivanrs peuvent être pris confor.
mément aux prescriptions de la présente directive, er
nOtammenc, celles du chapiue l de l'annexe.

Cerre liste est communiquée aux professionnels
concernés par la présence directive, notamment aux
producteurs et aux responsables des centres de puri.
fication et des cencres d'expédition.

b) La surveÎllance des zones de production et de repar·
cage est effecruee sous la responsabilité de l'autorité
compétence conformément aux exigences de la pré.
seme directive.

Au cas où cette surveillance ré vele que Jes exigences de
la presence direaive ne sone plus· sarisfaires, l'autorité
compétence ferme la zone de production ou de
reparcage concernée jusqu'à ce que la situation
redevienne normale.

3. L'aurorite competence peut interdire tOute production
et route récolte de mollusques bivalves dans des zones
considérées Comme inaptes à cet usage pour des raisons
sanÎtaires.

Article 6

1. Des expertS de-la Commission peu .....ent, dans la mesure
où cela eSt nécessaire à J'application uniforme de la presence
direcrive, effectuer, en collaboration avec les autorités
compétences des Érats membres, des contrôles sur place. Us
peuvent nOtamment vérifier si les centres et les zones de
production et de "feparcage observent effecti ....ement les
dispositions de la presence direCtive. L'État membre sur le
territoire duquel est effectué un contrôle appone toUte J'aide
nécessaire aux experts pour l'accomplissement de leur mis·
sion. La Commission informe les États membres du resuhat
des concrôles effeaués.

2. Les modalités d'application du paragraphe 1 SOnt arrê·
tées selon la procédure prévue à J'article 12.

3. La Commission peut érablir des recommandarions
assorties de lignes directrices reLHives à de bonnes pratiques
de fabrication applicables aux divers stades de la produCtion
et de la mise Sur le m;Jrchê.

Article ï

1. Les règles prévues par la directive 8916621CEE pour
les mollusques bivalves, les échinodermes, tuniciers er gasté·
ropodes m;Jrins vivants destinés ala consommation humaine
s'appliquent, nOt;Jmment en ce qui concerne l'organisation et
les suires à donner aux contrôles à effectuer par l'Etat
membre de destination et les mesures de sauvegarde a mettre
en œuvre.
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2. La directive 891662/CEE est modifiée comme suit:

al a l'annexe A, le tÎret suivant est ajouté:

directive nO 90/492/CEE du Conseil, du Ij juillet
1991, fixant les regles sanitaires régissant la produc.
tion ec la mise sur Je marché de mollusques bivalves
vivants (JO nO l 268 du 24. 9. 1991, p. 1.)";

bj ; l'ann<xe 8, 1< ,Ir« sulv.nc <SC supprimè:

mollusques bivalves vivancs destines à la consom·
mation humaine".

CHAPITRE [JI

Importations à partir des pays tiers

Article 8

Les dispositions appliquées aux importations de mol!usques
bivalves vivants en provenance de pa;.'s tiers doivem être au
moins équivalentes à celles concernant la production ec la
mise sur le marché des produits communautaires.

Article 9

En vue de s'assurer de l'application uniforme de l'exigence
prévue à l'article 8 1 la procédure suivante s'applique:

1) des contrôles sonc effectués sur place par des experts de la
Commission et des Êtats membres pour vérifier sî les
conditions de production et de mise sur le marché
peuvem être considérées comme équivalences à celles qui
sone appliquées dans la Communaute.

Les experts des Êcats membres charges de ceS contrôles
SOnt dé~ignés par la Commission sur position des États
membres.

Ces contrôles SOnt effectués pour le compc~ de la
Communaute qui prend en charge les frais correspon~

dams.

La périodicit~ et les modalites d~ ces contrôles sone
détermÎnées selon la procédure prevue à Particle 12;

2) pour décider sÎ les conditÎons de production et de mise sur
le marché d~s mollusques bivalves vivants dans un pays
ciers peuvent être considérées comme étant équivalences à
celles de la Communauté, il Sera tenu compte nocam·
ment:

a) de la législation du pays tiers;

b) de l'organisation de l'autorité compéceme du pays
tiers et de ses services d'inspection, des pouvoirs de
ces services et de la surveillance dom ils font J'obj~c.

aussi bien que des possibilités qu'one ces services de
vérifier de manière efficace "application de leur
législation en vigueur;

c) des conditions sanitaires appliquées en pratique pour
la produCtion et la mise sur le marché des mollusques
bivalves vivants, eC nOtammem pour la surveillance
des zones de récolte en relation avec la COntamina.
tion microbiologique et celle·de J'environnement,
ainsi qu'avec la présence de 'biocoxines marines;

dl de la régularité et de la rapidité des informations
fournies par le pays ciers sur Ja présence de plancran
çoncenanc des toxines dans les zones de récolte, et
notamment d'espèces n'existanc pas dans les eaux
communautaires, ainsi que des risques que peut
représenter cene présence pour la Communaut~;

e) des assurances que peuvent donner les pays ciers
quant au respect des règles énoncêes au chapitre V de
J'annexe;

3.~ la Commission arrête, selon la procédure prévue a
J'article 12:

a) la liste des pays tiers qui remplissent les conditions
d'équivalence visees au paragraphe 2;

b) pour chaque pays riers, les conditions parriculiàes
d'impOrtation applicables aux mollusqu~s bival ....es
vivants. Ces conditions doi ....ent comprendre:

i) les modalités de certification sanitaire qui doi~.

vent accompagner toue envoi destiné a la Com~

munaute:

ii) une délimitarioo des zones de production dans
'lesquelles les mollusques bivalves vivants peu~

Vent être reeoltes et a parcir desquelles iis
peuvent étre importes;

iii) l'obligation d'une information de la Commu·
nauté sur roue changement possible de J'agre.
ment des zones de production;

iv) la purification évenruelle après l'arrivée sur le
cerrÎwire de la Communauté;

c) la liste des etablissemencs en provenance desqueis
J'importation de mollusques bivalves vi\'ants esc
auwrisée. Dans ce but, une ou plusieurs listes de.ces
établissements doivenr être ~tablies. Un établÎsse~

ment ne peut figurer sur une liste que s'U eSt agréé
officiellemem par l'autorite compétence du pays tiers
exporcam dans la Communauté, Un tel agrément
doic être soumis a l'observation des condirions
suivantes:

respect d'exigences equi\'alences à celles prevues
par la présence directive,

surveillance par ·un service officiel de concrôl e du
pays ciers;

4) les décisions visées au poim 3 peuvent êcre modifiees
sdon la procédure prévue j l'article 12.

Ces decisions et les modifications s'y rapportant som
publiées au Journal olficiel des Communautés europ,}en~

nes, série L;
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5) dans l'atteme des décÎsÎons visees .au point J, les États
membres appliquent aux impOrt:lc10nS des mollusques
bivalves vivants en provenance des pays tiers des condi
tions qui som au moins équi .... alences .1 ceJles concemanc
la production ec la mise sur le marché des prodUits
communautaires.

ArtIcle 10

Les règles et principes prévus par la directive 9016ï51CEE
s'appliquent notamment en ce qui concerne l'organisation et
les suites à donner aux contrôles à effectuer par les Êrars
membus ec les mesures de sauvegarde à mettre en œuvre.

Sans préjudice du respeer des règles cc principes visés :lU

premier alinéa du présent article er dans j'attente de la mise en
ceuvre des décisions prévues à l'article 8 point 3 et à l'arci·
de 30 de la directive 90/675/CEE,les modalî~és nationales
pertinentes d'application de l'article 8 points 1 e~ 2 de ladite
directive restent applicables.

CHAPITRE IV

Dispositions finales

Article 11

Les chapitres de l'annexe peuvent etre modifiés par le
Conseil, staruant ala majorité qualifiée sur proposition de la
Commission.

Avant Je l CT janvier 1994,la Commission soumet au Conseil,
après avis du comité vétérinaire scientifique, un rapport sur le
contenu des chapitres l et V de l'annexe, assorti d'éventuelles
propositions de modifications de ces chapitres.

Article 12

l, En cas d'application de la procédure définie au présent
article, le co.miré vétérinaire permanent, ci-après dénommé
I(comiré .. , est saisi sans délai par son président, soit
à l'initiative de celui-ci, soit à la demande d'un Êtat
membre.

2. Le représentant de la Commission soumet au comité un
projet des mesures à prendre. Le comité émer son avîs sur ces
mesures dans un délai que le président peut fixer en fonction
de j'urgence de la question en cause. L'avis esr émis à la
majoriré prévue à l'article 148 paragraphe 2 du rraité pour
l'adoption des décisions que le Conseil est appelé à prendre
sur proposition de la Commission. Lors des votes au sein du
comité, Jes voix des représentants des t.rats membres sone
affectées de la pondération définie à J'article précité. Le
présidenr ne prend pas parc au vore.

3. a) La Commission arrete les mesures envisagées lors
qu'elles SOnt conformes a J'avis du comité.

b) Lorsque les mesures envisagées ne sone pas .::onforrnes
à J'avis du comité, ou en J'absence d'avis, la

CommÎssion soum~r sans tarder au Conseil une
proposirion relative aux mesures a prendre. Le
Conseil statue 3 la majorité qualifiée.

Si, à l'expirarion d'un délai de trois mois à compter de
la date à laquelle il a éré saisi, le Conseil n'a pas sratué,
les mesures proposées SOnt arrêtées par la Commis
sion, sauf dans le cas ou le Conseil s'est prononcé à la
majoriré simple contre lesdires mesures.

Article 13

Pour tenir compte d'une éventuelle absence de décision
concernant les modalités d'application de la présente direc
tive à la dare du lCT janvier 1993, des mesures transiwires
nécessaires peuvent êrre arrêtées, selon la procedure prévue à
l'article 12, pour une periode de deux ans.

Article 14

La Commission, après consultation des États membres,
soumec au Conseil, avant le F( juillet 1992, un rappOrt
concernanr les exigences minimales en matière de structure er
d'équipemenr à respecter par les petits cencres d'expédition
ou les petits établissements assuram la distribution sur le
marché local et situés dans des régions soumises à des
contraintes particulières quam à leur approvisionnement,
assorti d'éventuelles propositions sur lesquelles le Conseil,
st:)tuam selon la procédure de Vote prévue à l'article 43 du
traité, se prononcer.a avam le 31 décembre 1992.

Les dispositions de la présence direCtive feront, avant le 1 ~~

janvier 1998, l'objet d'un rêexamen par le Conseil, statuant
sur des' proposirions de la Commission fondees sur l'expé
rience acquise.

Article 15

Les Êcats membres merrenc en vigueur les dipsosirions
législatives, réglementaires ou administratives nécessaires
pour se conformer à la présence directive avant le 1U janvier
1993. Ils en informent (a Commission.

Lorsque les Etats membres adoptenc ces dispositions, cel
Jes~ci contiennent une référence à la presence directive ou sont
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication
officieJJe. Les modaJirés de cene réfèrence sont arrêtées par
les Êtats membres.

Article 16

Les Etats membres SOnt destinataires de la présence direc
tlve.

Fai~ à BrlL'<clles, le 15 juillet 1991.

Par le Conseil

Le président

P. BUKMAN
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ANNEXE

CHAPITRE PREMIER

CONDmONS POUR LES ZONES DE PRODUCTION

1. L'emplacement er les limites des zones de production doivent être fixés par J'autorité competente en vue de
l'idenrificarion des zones dans lesquelles les mollusques bivalves vivants:

a} peuvent erre recoltés pour la consommation humaine directe. Lo:=s mollusques bivalves VIvants provenant
de ces zones dOivent satisfaire aux exigences du chapirre V de la présence annexe;

bl peuvent erre récoltés. mais ne peunm être mis sut le marché pour la consommation humaine qu'après
avoir subi un cuÎremenr dans un centre de purification ou aptes avoir subi un traitemenr dans un centre de
purification ou aptes repare:tge. Les mollusqu<=s bit'alves vivants de ces zones ne doivent pas dépasser les
limites, basees sur un test l\1PN (NPP) a5 tubes et 3 dilurions, de 6 000 coliformes fécaux pour 100 g de
chair ou 4 600 E. coli pour 100 g de chair dans 90 % des échantillons,

Après purification ou reparcage [Cures les exigences du chapitre V de la presente annexe doivent ~tre

satisfaites;

cl peuvenr ';cre recoltes, mais ne peuvent hre mis sur le marche qu'après un reparcage pOrtant sur une longue
période iminimum deux mois), associé ou non à une purification, ou après une purification intensive
penàanr une période et selon des modalités a fixer selon la procédure prévue ~ "an:ide Il de la preseme
direcrive en vue de satisfaire les mêmes exigences que celles du point al. Les mollusques bivalves vi\'ancs de
ces zones ne doivent pas dépasser les limites, fondées sur un teSt MPN (~PP) ~ 5 cubes et 3 dilutions, de
60 000 coiiformes fecaux pour 100 g de chair.

2. Tout changement dans la délimination des zones de production ainsi que la fenneture temporaire ou ddinicive
de ceUes-ci doivent hre annonces immédiatement par J'auwri[é compétente aux professionnels concernés par
la presente direcrive, notamment aux producteurs et aux responsables des cemres de purificacion ec des centres
d'expédition.

CHAPITRE II

~ORMES POUR L~ RECOLTE ET LE TRANSPORT DES LOTS \'ERS œ-; CEKTRE D'EXPEDITION
OU DE PURIfICATION, UNE ZONE DE REPARCAGE OU UN ETABLISSEME!\, DE

TRA-"ISfORMATION

1. Les techniques de recolte ne doivent pas causer de dommage excessif aux coquilles ou aux tissus des mollusques
bi\'alves vivants. '

2.. Les mollusques bivalves vivams doivent êcre proreges de manière appropriée conrre J'écrasement. raoraison et
les vibrations apres leur recolte et ne doivent pas ';tre soumis a des températures excr';mes chaudes ou
froides.

3. Les teconiques pour la récolte, le transport, Je débarquemem ec la manipulation des mollusques bivalves
vivancs ne doivenc pas encrainer une contamination supplémentaire du produit, une baisse importance de sa
qualité ou un changement significatif a~fecranr leur aptitude aêtre rraités par purification, transformation ou
reparcage.

4. Les mollusques bivalves vivants ne doivent pas êcre reimmerges dans une eau susceptible de causer une
contamination supplèmentaire encre la récolee et le débarquement .â [erre.

S. Les moyo:=ns urihsés pour le transport des mollusques bi\'alves vivants doivent être employes dans des condîcions
qui les protègent conrre route contamination supplémentaire et concre l'ecrasemem des coquilles, Ils doivenr
permeme un drainage et un nenoyage satisfaisants.

Dans le cas d'un transport en vrac, sur une longue distance, de mollusques bivalves vivams vers un cenere
d'expédition, un cencre de purification, une zone de reparcage ou un établissement de transJormacion, les
moyens de transport doivent ';tre équipes de façon .à leU! assurer les meilleures conditions de survie er ils
doivent, nOtammenc, répondre .aux prescriptions du chapitre IX point 2 de la presence annexe.

6. Un document d'enregistrement pour l'idencific.ation des lacs de mollusques bivalves vivants doit accompagner
chaque lOt duram le transport de La zone de production aun centre d'expédition, un cenere de purificlUon, une
zone de "parcage ou un établissement de transformation. Le document est délivré par J'autorité compétente à
la demande du producteur. Pour chaque lot, Je producteur doit compléter, lisiblemen[ et de maniere indélébile,
les p:uties concernées du document d'enregistrement, qui doivenl componer les informacions suivames:

l'idenrité du producteur et sa sign:;iICure,

ta date de la récolte.

la I~Jisacion de b zone de produCtion, aussi déuillée que possible,

?"O l 26SIï
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l'~spece de .:oquillages ~c leur l:juancire. indique'~s de façon .IUSSI pre:cise que possible.

le nurnero ..rJgremem et l'endroit Je destln;won pour le' condinonnemt=nc. le re'.o~rç.Jge.la puniic.JClon ou 10
cr:lnstormatlon.

les documents d'enregistrement doivem ê~re numerotcs de f.:.tçon continue et sequennelle. l"Jutorire
.:ompeccme tient un registre indiquant le nombre de documents d'enregistrement ainsi que les noms des
personnes .:ollecranr les mollusques bivalves Vi~'3ncS ec :luxquelles ils one ete dëlivres. Le document
d'enregIStrement pour chaque loc de mollusques bl";lh'cs vn'.)nts doie erre dace pour la livr:llson de chaque loc i
un cenrre d'cxpedinon. il un cenere de ç'unfic.:won. à un~ z.one d~ reparcage ou à un érabliss~mem de
cransform~l.tlon ~r il doit hr~ cons~rvé par J~s r~sponsables de ces cen((~s, z.ones ou eeablissements au mOinS
SOIX;,lnee lours_

Touteiols. SI la recolee est etJecruee par le personnel apparrenant au centre d'expedition, .JU centre de
purinc.:lOon, a la zone de reparcage ou J. l'é"abiissemenc de rranSfOrm3.rion de destinaeion, le document
d'enregistrement peue êrre remplaà par une aU(QnSJClon permanence de cransporr accordée par 1'aucorité
.:ompérence.

Au cas où une ZOne de produc:ion er de reparcage est temporairement fermée, J'aucoriH~ compétence ne délivre
plus de documents d'enregiStt~ment pour cette ione et suspend immédiatement la ~'alidité de cous les
documents d'enregisrrement déjà délivrés.

CHAPITRE [[[

CONDmONS POUR LE REPARCAGE DE MOLLUSQUES BlV.A.!.VES V]VA;'-ITS

24.9.9]

Pour le reparcage de mollusques bivalves vivants, les .:onditions suivantes doivem être réunies;

1; les mollusques bi\-~jves vivants doivent avoir ete récoiees et [ramponés selon les prescripcions du .:ha?it:e li de
la présence :tnnexe;

2; les techniques pour ia manipuiarion des moiJusques bivalves vivants destinés au reparcage doivent perme:-:;re la
reprise de l'actlvite d'Jlimencation par filtraeion apres immersion dans les eaux naturelles;

3) les mollusques bivalves vi\-ancs ne doivent pas etre reparqués à une densité ne p~rme~.lnc ?as la
purification;

4) les mollusques bi ..... aives vivants doivent être immergés en eilU de mer sur la zone de reparcage pendant :.Ine durée
appropriee qui doit dépasser ie temps mis par le t.lUX de bactéries fec.lles pour etre reduit aux nive3ux .Jc::1is par
la présence directÎve et compee tenu du faie que ies normes du chapiere V de la présence annexe doi~'e:H èere
respectées;

5) la tempe:acure minimale de l'eau pour le reparcage effectif doit, quand cela est necessairc, etre dete.-.nmee ee
annoncée par ;'autorite compétence pour chaque espece de mollusques bivalvès vi~'.lnrs et pour ..::haque zone de
reparc:lge agréée;

6j les zones 'de reparcage des mollusqu~s bi .....alves vivants doivent etre agréées par J'aurorité compéteme_ Les
limites de ces zones doivent eere clairement balisées par des bouées, des perches ou d'auCTes mace:iels fixes: une
distance minimale de 300 mètres doit separer les zones de reparc.lge entre elles, ainsi que [es zones de :e?arc:lge
des zones de production;

7} les emplacements dans une zone de reparcage doivenc eere bien séparés pour éviter Je mdange des ioes: le
syseème ,.COut dedans toue dehors,. doit être utilisé. de façon à ne pas permenre llrmoduction d'un nouveau loe
a .....ant que la totalité du lot précédant soie enlevée:

8) un enregistrement permanent de J'origine des mollusques bivalves vivants, des periodes de reparcage.
empl<icemenes de reparcage ct destination ulterieure de chaque lot après reparcage doit eere tenu à la
disposition de l'autoriré compeeente par les responsables des zones de reparc.lge;

9) après la récolte sl!r la zone de reparcage. les lots doivene, pendant leur transport de la.zone de rep3rcage vers le
cenere d'expédition, le cenere de purific.leion ou l'établissemenc de eransformarion .lgrées, êere accompagnés du
document d'enregistrement prévu au chapiere Il point 6 de la présente :lOnexe, s..luf dans Je C.lS où le meme
personnel ineervient aussi bien sur la zone de reparc:lge que dans le centre d'expédition, le cenere de punfiC.ltion
ou l'êra blissemene de transformation.



CHAPITRE V

PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES MOLLUSQUES BrvALVES VryANTS

Les mollusques bivalves vivants destines à. la consommarion humaine immédiate doivent remplir les candirions
sUIvances:

1) ils doivent poss~det des caracrérisriques visudles associées il la fraicheur ec à la viabilité, incluant l'absence de
souillure sur la coquille, une réponse à. la percussion et une quantité normale de liquide imcrvaJvaire;

2) ils doivent contenir moins de 300 coli formes (êcaux ou moins de 230 E. coli pour 100 g de chair de mollusque
cc de liquide incervalvaire sur la base d'un test MPN (NPP) .1 5 cubes cc 3 dilutions ou de coue auere procedé
bactériologique donc J'équivalence esc démontrée en niveau de precision;

3) ils ne doivent pas contenir de salmonelles clans 25 g de chair de mollusque,

4) ils ne doivent pas comenir de composés toxiques ou nocifs d'origine narurelle ou re;etés dans J'environnement,
cds que ceu.x mentionnés a l'annexe de la directive 79/923/CEE, il: un caux cel que 1'.1bsorpcion alimencaire
c.:tlcuJee depass<: les doses joum::&!ieres admissibles (DjA) pour l'homme ou qu'ils soient susceptibles de
déceriorer le gOÛt des coquillages.

Selon la procedure prévue à J'article 12 de la presence directive, la Commission définÎe les mechodes d'analyse
applicables pour le contTôle des criceces chimiques, ainsi que les v;tleurs limites à respecter;
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Si les limites supêrieures du (;lUX d~ radionucléides ne doivent pas dépasser celles fixli:es par la Commun.:lucé pour
les denrées alimentaires;

6) le (:lUX de "P.:lraJycic Shellfish Poison .. (PSr; dans les parnes comesnbles des mollusques (corps entier ou COuce

partie consommable séparément) ne doie pas: dépasser 80 ~g pour 100 g, d'.Jprès La méthode d':J.nalyse
biologique -le C:lS échéant associée .]vec une mànode chimique de recherche de la saxicoxi ne - ou toute autTe
méthode reconnue selon la procedure pr~vue ;.; 1'.1rride 12 de la présence directive.

En ':.15 de contestation sur les résultats, la mechode de référence doie erre la méthode biologique;

ï) les mêchodes d'analyse biologiques hablC1..Ie!lcs ne doivenc pas donner de re:.lcr10n posicive en ce qui concerne la
presence de «Diarrneric Shdln.sh Poison" (OSP) dans les parties comestibles des mollusques (corps entier ou
toute partie consommable séparement);

8) en l'absence de techniques de rourine pour la recherche de virus ec de la fixation de normes virologiques, le
controle saniraire se fonde sur des comptages de bacréries fécaJes.

Les examens visanc à contrôler l~ respecr des exigences du présent chapitre doivenc s'effecruer selon des méthodes
scientifique:nenr reconnues et prariqueme:n é?rouvées.

Pour l'application uniforme de la presenCe dire6ve, les plans d'echanciilonnage ainsi que les méchodes et les
tolé:ances analytiques il. appliquer en vue dl,l'conrr61e du respect des exigences du présenc chapitre sone ~cablis selon
la procédure prévue il. l'article 12. de la présente directive.

L'efficacité des bactéries en tane qu'indicaceur fécal cc le:..lrs limités numériques, ainsi que les aucres parame~es

indiqués dans le présenc chapitre, sone constamment suivis de pres er, quand l'évidence scientifique en monere le
besoin, ils sone révisés selon la procédure prevue J J'article 12 de la présente directive.

Lorsque l'évidence scientifique montre le besoin d'inrroduire d'auaes conaoles sanitaires ou de modifier les
paramètres indiqués dans le présenc chapitre ann de sauvegarder la sancé publique, ces mesures sone arrêcées selon
ta procédure prévue il. l'arricle 12.

CHAPITRE VI

CONTROLE DE SANTE PUBLIQUE ET SURVElLLANCE DE LA PRODUCTION

Un système de contrôle de la sante publique est établi par l'aucorite competence en vue de la vérificarion du respect
des exigences à la presente directive, Ce systeme doit comprendre:

1) une surveillance périodique des zones de production ec de repa.rcJ.ge des mollusques bivalves vivants, destinée
a:

a) éviter (out abus sur l'origine et la destination de moUusques bivalves vivants;

h) concrôler la qualice microbiologique des mollusques bivalves vivants en relation avec la zone de production
et de repa.rctlge;

c) conrroler la presence possible de plancton toxique dans les e:lUX de production ec de reparcage ec de
biocoxines dans les mollusques bivalves vivants;

d) conrrôler la présence possible de concaminanrs chimiques, donc les teneurs maxirT1a{es aucorisées ser00C
fixées, selon la procêdure prevue.i l'arride 12 de la présente direcrive, le JI décembre 1992.

Aux fins des poincs cl ec dl. des plans d',::chanrillonnnge doivent être établis par l'auroricê compàenee pour
contrôler ceete présence possible il des incervalles réguliers ou cas par C.1S si la rêcolce a lieu j des periodes
irrégulières;

2) les plans d'édwnciIloooage tels que prevus .:1U poine l, qui doivent notammenc tenir compte:

a) des variations probables dans la contamination fécale de chaque lone de producrion et de reparC,]ge;

b) des vnri:Hions possibles, dans les zones de production er de reparcage, de la présence Je planeron contenane
des biowxines marines. L'~chantillonnagedoit s'effectuer comme SUIe:

i) surveil!:l.nce: échantillonnage périodique organisé vis.1nt.i détecter les changements de la composition
du pla.ncton contenant des toxines ec sa répaccition g~ographique. Toue résultat entraÎnant une
suspicion d'accumulation de roxinc:s dans la chair des mollusques doit être suivi pal'" un échami/Jonn:lge
intensif;
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ij) ech.:lOdllonnage intcmif:

conrrôle du pl.maon dans les caux d'dc\'age:r de pêche. li=- nombre de pOlnes de prelevements cc le
nombre des echantillons CLam augmenrés.

"
teses de wxicicê au moyen des mollusques de 13 zone affectée qui sont les plus sensiblc$ a La
cantamin:ltlon.

L.a mise sur le m:lrche de mollusques de cettc lone ne pourra de nouveau êrre ;lurorisée qu'après
qu'un nouvd échantillonnage aura donne des resukats de teSts de coxiciré satisfalsanrs;

c) de la contamination possible des mollusques dans la zone de production Cf de reparcage.

Lorsque le rèsuhat d'un plan d'échantillonnage mOntre que la mise sur le marché de mollusques bivalves \'ivan{s
peut constiruer un risque pour la same humaine. l'autorité compétence doît fermer la zone de production, pour
ce qui est des moJJusques concernés, jusqu',it ce que La situation soit rétablie;

3) des examens de l<lboraroire destinés ~ contrôler le respect des exigences du chapitre V de la présente annexe
pour le produit fini. Un systeme de contrôle doit étre mis en o:uvre pour vérifier que Je niveau de bioroxines
marines ne dépasse pas les limites de sécurite;

4) une inspection des établissements à intervalles réguliers. Cene inspecrion indut notamment des contrôles:

a) destinés à vérifier que les candirions d'agrément sone roujours respectées;

h) por.:anr sur le nenoyage des locaux', des installacions, du matériel, ainsi que sur l'hygi{-ne du
personnel;

c) destines.à vérifier que les mollusques bivalves vi\'ancs SOnt manipulés er traités correctement;

cl} porranr sur /'milisarion corree.te et le bon fonctionnement des systemes de purification ou de fini don;

e) porrant sur le registre visé au chapitre IV point m. 12 de la présente annexe;

f) por.:am sur l'emploi correct des marques sanitaires.

Ces conc.rôles peuvenc comprendre la prise d'échancillons pour examens de laboracoire; les résul,acs de ces
examens sone communiques'aux responsables des écablissements;

5) des contrôles porranc sur les conditions d'enueposage et de cranspon des envois de moJJusques ci\'aJves
vi\·ancs.



D~ret n' 94-340 du 28 avril 1994 relatif aux conditions
sanitaires de production et de mise sur le marché
des coquillages vivants

NOR: AGRG9400437D

Le Premier ministre.
Sur le rappon du ministre de l'agriculture et de la pêche, du

ministre d'Eta~ ministre des affaires sociales, de la santé el de
la ville, du ministre d'Eta~ garde des sceaux, ministre de la jus.
tice, et du ministre de ('économie,

Vu la directive (c.E.E.) Il' 91-492 du 15 juillet 1991 flXalll
les règles sanitaires r6gissant la production et la mise sur le
marcbé de mollusques bivalves vivants:



Vu Iè code p6>aJ ;
Vu Iè code de la sant6 publique; .
Vu Iè code rural, 'et notamment ses articlcs 258, 259, 260

et 262, ensemble le d<!cret Il" 67·285 du 31 mars 1967 ct le
d<!cret Il" 71-636 du 21 juiUet 1971, pris pour leur application;

Vu le code de la consommation, et notamment son article
L.. 2i4-1 ; .
~u le d6crel-loi du 9 janvier 1852 modifi6 sur l'exercice de

la peche maritime; .
Vu la loi n' 91-411 du 2 mai 1991 relative à l'organisation

interprofessionnelle des pêches maritimes et des élevages marins
et à J'organisation de la conchyliculture;

Vu le déeret n' '83-228 du 22 mars 1983 modifi6 fixant le
régime de l'autorisation des exploitations de cultures marines;

Vu le décret n' 84-1147 du 7 décembre 1984 modifié portant
application de la loi du ICI' aoOt 1905 en ce qui concerne J'éti·
quetage et la présentation des denrées alimentaires;

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète:
Art. 1". - Sont soumises aux dispositions du présent déc~et

les activités de production et de mise sur le marché des coquil.
lages vivants destinés à la consommation humaine.

On entend par coquillages les espèces marines appartenant
aux groupes des mollusques bivalves, "des gastéropodes, des"
échinodennes et des tuniciers.

Art. 2. - Au sens du pr6ent décret, on entend par:
Production: les activités, pratiquées à titre professionnel, de

pêche et/ou d'élevage de coquillages juvéniles ou adultes et
ayant pol" but final la préparation à la vente et la mise sur le
marché pour la consommation humaine:

Reparcage: J'opération consi$tant à transférer des coquillages
vivants dans des zones conchylicoles classées de salubrité adé
quate et à les y laisser, SOllS contrôle du service d'inspection,
pendant le temps néces:saire à la réduction des contaminants jus
qu'à un niveau acceptable pour la consommation humaine. Sont
exclues de cette définition les opérations de tr:lflsfert;

Zone de reparcage: une zone conchylicole clairement signa
Jisée, consacree exclusivement aU reparcage des coquillages et
classée à cette fin i
. Trànsjert: l'opération consistant à transporter des coquillages

vivants d'une zone de production à une autre zone de produc·
tion pour élevage, complément d'élevage ou affinage;
. Pun]ication: l'opération consistant à irJ:lmerger des coquil·

lages vivants dans des bassins alimentés en eau de mer naturel
lement propre ou rendue propre. par un traitement approprié,
pendant le temps nécessaire pour leur pennettre d'éliminer ~es
contarninants microbiologiques et pour les rendre aptes à la
consommation humaine directe;

Expédirio/!: l'erisembledes opérations pratiquées par un
exp&liteur en des installations particulières permettant de prépa
rer pour la 'consommation humaine. directe des coquillages
vivants, provenant de zones de production salubres, de zon"es de
rep:u:cage ou de centreS de purification. L'expédition comporte
toutes ou une partie des opérations suivantes: réception, lavage,
calibra~e, finition, conditionnement et conservation avant trans~
port ;

Ctntre de purification ou établissement de purification.
centre conchylicole comportant un ensemble d'installations for
rnant une unité fonctionnelle cohérente, destinée à pratiquer
exclusivement la purification et agréée à cette fin;

Ctntrt d'txpédition ou établissement d'expédition: centre
conchylicoIe comportant un ensemble d'installations terrestres
ou flottantes, fonnant une unité fonctionnelle coh6rente, où se
prati,,,, l'expédition, agréée à cette fin. Les manipulations de
coquillages liées à l'élevage peuvent 6galement s'y pratiquer,
sous réserve qu'elles aient lieu non simultanément avec les opé
rations d'expédition et qu'elles soient suivies d'un -lavage rigou
reux des locaux et équipements utilisés ou qu'elles aient lieu sur
des emplacements suffisanunent s6par6s;

Etab/isstmtnt dt manipulation dt produits de la pêcht : toute
installation mettant sur le march6 des produits de la pêche dont,
le cas 6ch6an~ des coquillages, à l'exclusion de coquillages
vivants. Les coquillages y sont prépar6s. transform6s. r6frig6r6,
congel6s. d6congel6, reconditionn6 ou entreposés ;

Finitio/! : l'operation consistant à remettre à l'eau temporaire.
ment des coquillages vivants dont la quaJit6 hygUnique ne
nécessite pas un reparcage ou un traitement de purification, dans

des installations contenant de "eau de:: mer propre ou sur des
sites naturels appropri~. pour les mettre en attente de candi.
tionncmcnt et les débanasser du sable, de la vase et du muCU5'

Cond!riOnnQ1WI!: l'o~ion ~nsistant à placer des eoqui!:
100ges Vivants au contact direct d un contenant constituant un
colis, adapt~ à Jeur transport et à Jeur distribution commerciale
et, par extension. ce çontenant.

TITRE '"
PRODUCfION

CHAPITRE J.:-<

Classement des z.ones

Art. 3. - Le classement de salubrité des zones de production
repose sur Ja mesure de la contamination microbiologique et de
la pollution résultant de Ja présence de composés toxiques ou
nocifs, d'origine naturelle ou rejetés dans l'environnement, sus
ceptible!'! d'avoir un effet négatif sur la santé de l'homme ou le
goûl des coquillages.

Les zones de production sont classées de la façon suivante:
A a) Zones A:· zones· dans lesquelles les coquillages peuvent
etre récoltés pour la consommation humaine ,directe;

h) Zones B: zones dan, lesquelles les coquillages peuvent
être récoltés mais ne peuvent être mis sur le marché pour la
consommation humaine directe qu'après avoir subi, pendant un
temps suffisant. soit un traitement dans un centre de purifica~

tion, associé OU non.à ·un repa,rcage, soit un reparcage ;
_ c) ~nes C: zones dans lesquelles les coquillages ne peuvent
etre mis sur le marché pour la consommation humaine directe
qu'après un reparcage de longue _durée, associé ou non à une
purification, ou après une purification intensive meHant en
o:uvre une technique appropriée.

d) Zones D : zones dans lesquelles les coquillages ne peuvent
être récoltés ni pour la .::onsommation humaine directe, ni pour

.le reparcage, ni pour la purification.
Art. 4. - Le classement de salubrité des zones de produc

tion, définies par leurs limites géographiques précises, est pro
~oncé par arrêté du préfet du département concerné sur proposi~

uo.n du dir~cteur départemental des affaires maritimes, aprè.s
aVIs du directeur départemental des affaires sanitaires et
sociales.

Cet arrêté est publié au Recueil des actes administratifs de la
préfecture. .

An. 5. - En cas de contamination momentanée d'une zone
et ~n. fonction de sa nature et de son niveau, le préfet. sur pro
positIOn du directeur d6partemental des affaires maritimes ou du
directeur des services vétérinaires, et après -avis du" directeur
d~par1emental des affaires sanitaires et sociales, peut tempo..
ralrernent soit soumettre son exploitation à des conditions géné~

raies plus contraignantes, soit suspendre toutes ou· certaines
formes d'activités.

Ces décisions sont portées Îmmédiatement à la" connaissance
des services, municipalités et organisations professionnelles
concernés. .

." Art. 6. ~ .Des .arrêtés conjoints du ministre chargé des
peches mantlmes et des cultures marines et du ministre chargé
de l~ santé, pris après avis du Conseil supérieur d'hygiène
publique de France, fixent, pour chaque classe de salubrité, les
paramètres prévus à l'anicle 3 et les valeurs qui leur corres'
pondent. les plans d'échantillonnage mis en œuvre, les
~éthod::s d'analyses de référence, les règles d'interprétation et

.d explOJtatlon des résultats ainsi que les modalités selon
lesquelles s'exerce la surveillance sanitaire régulière, :.':-:s zones
de production. " ',.

CHAPITRE Il
Exploitation

. Art. 7. - D~s les zones de production, J3. pêche non profes.
slOnnelle sur les gisements naturels ne peut être pratiqu6e que
dans des zones A.

. Art. 8., - La .peche des b.~cs 'et gisemencs naturels coqui!.
hers, à 1exclUSIon des pectJmd6, ne peut être pratiqu6e que
dans des zones A, BouC. .

I.7 pr6fet,. sur proposition du directeur d6partemental des
affall"~ manumes, fixe par am!té les conditions sanitaires d'cx
plottation des bancs et 'gisements naturels coquilliers.



Art. 9, - Le préfet prend, sur propositi?n du di""'~eur dép~.
temental des affaires maritimes. après aVIs des sections réglo-
nales c:onchylicoles concernées. toutes dispositions de natu~ à
maîtriser le risque que peuvent représenter les bancs et gise
ments naturels de coquillages situ& en·zones D.

A ce titre, il peut être amené à diligenter des opérations
visant la destruction de ces gisements ou leur transft?rt vers des
cantonnements pour reconstÎtulÎon de stocks de géniteurs.

Art, 10, - Les activités d'élevage ne pouv.ent être prati,quées
que dans dès zones A ou B. Cependant. à titre dérogatOire, le
préfet peut. dans une zone C. autoriser J'~levage sous ronne
d'autorisation d'exploitation de cultures mannes, ,:onformément
aux dispositions du décret du 22 mars 1983 susvIsé"

. Si les coquillages éleyés. en zone ç sont destmés à la
consommation cette autonsauon ne peut etre accordée que dans
la mesure où ie demandeur est détenteur d'une autorisation de
reparcage ou responsable d'un. centre de purification agréé.

Aucun transfert ne peut être effect~é d'un: zon~ C vers une
zone Aou B, à l'exclusio!,! des coquillages JuvénIles.

Art. 11. - La collecte des coquillages juvéniles dans une
zone D en vue du transfert peut être. exceptionnellement auto
risée par le préfet sur proposition du directeur départemental des
affaires maritimes.

·Un arrêté du ministre chargé des pêches maritimes et des
cultures mannes fixe la liste dts espèces et les tailles maximales
des. coquillages juvéniles collectés, L'a~torisation du préfet pré
cise la taille des coqUillages collectés ainSI que la date limite de
leur enlèvement.

CHAPITRE III
Transport

Art. 12. - Le transport à destination d'une zone de produc
tion, d'une zone de reparcage, d'un centre de purification, d'un
centie .d'expédition ou d'un établissement de manipulation de
produits de la pêche doit être réalisé dans des .c<;nditi?ns. préserM
vant la vitalité des coquillages et leur quallte hygléntque. Il .
donne lieu à l'établissement d'un bon de transport permenant .
d'~dentifier de façon' explicitt et lisible:

a) L'identité du producteur:
h) La date de récolte et la zone de production ou, le cas

échéan~ de reparcage;
c) L'espèce ·et les quantités lransportées:
d) Le destinataire et le lieu de destination complété, le cas

échéant, du nu~éro d'agrément du œntre conchylicole ou de
J'établissement de manipulation concerné.

Le bon de .transport. délivré par la direction des affaires mari
times du département d'origine, est rempli par le producteur à
l'occasion de chaque opération de transfert ou de transport. Un
exemplaire est remis au destinataire du lot transporté et
conserv~ par celui~ci pendant au moins six mois.

Toutefois, lorsque la récolte et Je transport .ou transfert sont
effectués par des opérateurs appartenant à la même c!1treprise. le
bon dt; transport peut, être remplacé par une ..autonsatlo~ .perM
manente. de transport délivrée dans le~ mernes condulons.
L'entreprise est cependant tenue d'enregistrer chacun des trans~

ports qu'elle effeclUe, . . .
Un arrêté conjoint du ministre chargé des pêches maritime~ et

des cultures marines et du ministre chargé de la consommatIOn
précise les modalités d'application des dispositions du présent
article et établit, notamment, le modèle des bons de transport à
utiliser.

TITRE Il
REPARCAGE ET PURIFICATION

Art. 13. - Les coquillages provenant des zones B ou C
doivent subir avant expédition un traitement par repar~age, par
purification ou par une combinaison de ces deux techmques. La
nature et J'intensité de ce traitement sont adaptés à l'espèce de
coquillage concerné, au type de contamination en cause et à son
niveau initial.

La purification ne s'applique pas aux gastéropodes, aux
échinodennes et aux tuniciers. , .

CHAPITRE I~

Reparenge
Art. 14. - Le reparcage ne peut être pratiqué que dans des

zones qui ont la même qualité hygiénique que les zones de pr<r

duetion A et sont class6es pour cet usage. Les conditions et
moda1ilés de classement des zones de repareage sont fixées par
les arrêtés en la forme prévue à l'article 6, Ils déterminent éga
lement les modalités techniques du reparcage ainsi que les
conditions d'établissement d'une liste nationale des zones de
reparcage classées.

Le classement de chaque zone de reparcage est prononcé par
arrêté du préfet. sur proposition du directeur départemtntal des
affaires maritimes et après avis de la section régionale de la
conchyliculture concernée.

Art. 15. - Après Itur classement, les zones de reparcage
font l'objet d'une surveillance sanitaire régulière dans les
mêmes conditions que celles prévuts à l'article 6.

Lorsqu'une zone de reparcage nc satisfait ph,IS aux exigences
sanitaires, Je préfet, sur proposition du directeur départemental
des affaires maritimes, décide soit de la suspension des opéraM
tions de reparcage, soit de la fermeture de la zone en cause jusM
qu'.à retour à une situation normale.

An. t6. - L'autorisation de reparcage est accordée par le
préfet sous fonne d'arrêtés d'autorisation d'exploitation de
cultures marines, confortnément aux dispositions du décret du
22 mars 1983 modifié susvisé.

Le bénéficiaire de l'autorisation:
al Conduit les opérations de reparcage selon les règles de

gestion de la zone concernée et les clauses des cahiers des
charges annexés aux arrêtés d'autorisation:

b) Soumet à analyse des prélèvements représentatifs, en vue
d'établir un état chronologique de la décontamination des lots
soumis au reparcage :

c) Tient et conserve Je registre de l'année en cours et celui
de l'année précédente où figurent les résultats de ces analysts,
les entrées et sorties de coquillages, ainsi que les périodes de
reparcage:

d) Informe l'autorité administrative de toute· constatation de
nature à rtmettre en cause le classement de la zone.

CHAPITRE II
Purification

Art. 17. - La purification des coquillages vivants ne peut
être pratiquée que dans des centres qui rép<Yndent aux conditions
d'aménagement, d'équipement, de fonctionnement et d'hygiène
fixées par arrêté conjoint d~ ministre d.t l'agriculture et du
ministre chargé des pêches maritimes et des cultures marines, et
qui font l'objet d'un agrément. L'agrément est accordé par le
préfet, sur demande du responsable du centre, sur proposition
du directeur des services vétérinaires et après avis du directeur
départeme:ntal des affaires maritimes. L'arrêté interministériel
fixe les conditions de délivrance de l'agrément ainsi que les
modalités du contrôlè: officiel exercé sur les activités et les ins~

tallations.
Toute construction d'un cèn~re de purification doit recevoir

préalablement un avis sanitaire favorable des services départeM
mentaux concernés.

Si lts centres mtttent en œuvre des systèmes de traitem~nt et
de désinfection de l'eau de mer d'approvisionnement. ces sys
tèmes doivent être autorisés par arrêté conjoin.t du ministre
chargé des pêches maritimes et des cultures marines et du
ministre chargé de la santé, pris après avis du Conseil. supérieur
d'hygiène publique de France.

Art. 18. - Le responsable du centre de purification:
a) Assure le maintien des conditions d'agrément du centre;
h) Soumet à analyse des prélèvements représentatifs d'eau et

de coquillages, en vue d'établir un état chronologiquè de la
décontamination des lots soumis/;,,~'purification;

c) Tient et conserve le registre de l'année en cours et celui
de l'année précédénte où figurent les résultats de ces analyses,
les entrées et les sorties de coquillages.

TI1REIII

MISE SUR LE. MARCHÉ
Art. 19. - Seuls peuvent être· mis sur le marché pour la

consommation humaine directe les coquillages répondant aux
critères visés à l'article 20, provenant de centres d'expédition
agréés sur demande de leurs responsables, dans les conditions
prévues à l'article 260 du code rural, et placés dans des condi·
tionnements identifiés par marquage sanitaire.



. Art. 29. - Le~ -:!ispositions du présent décret sont appli-
'cables trois mois après sa publication.

Art. 30. - Le décret du 20 août 1939 modifié relatif à la
salubrité des huîtres, moules et autres coquillages est abrogé.

Art. 31. -"Le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales.
de la santé et de la ville, le ministre d'Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, le ministre de J'économie et Je ministre
de l'agriculture et de la péche sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présenl.décret, qui sera publié au
Joumal offid.l de la République française.

Fait à Paris, le 28 avril 1994.

Art. 20. - Les coquillages destinés. l la consom"!ation
humaine directe doivent lipondre aux colères organoJepuques.
DÛcrobioIoglques. i~hysique~ ~t chimiques. ~é.finis par arrêté
conjoint du ministre de )'agnculturc. du mlOistre chargé des
p&hes maritimes et des cultures marines. du ministre chargé de
la consommation et du ministre chargé de la santé. après avis
du Conseil supérieur d'hygiène publique de France. L'arrêté
définit les examens à effectuer pour le contrôle de ces cntères.
les plans d'échantillonnage, les méthodes d'analyse el les tolé
rances analytiques à appliquer.

Art. 21. - L'agrément est accordé par le préfet sur proposi.
tion du directeur des services vétérinaires. après avis du direc
teur des affaires maritimes. aux centres qui répondent aux
conditions d'aménagement, d'équipement, de fonctionnement et
d'hygiène fixées par arrêté conjoint du n;i,nistre de l'agriculture
et du ministre chargé des pêches mantlmes et des cultures
marines. définissant les modalités de délivrance de cet agrément
ainsi que celles du contrôle officiel exercé sur les activités et Jes
installations.

Toute construction d'un centre d'expédition doit recevoir
préalablement un avis sanitaire favorable des services départe
mentaux concernés.

L'agrément est suspendu dans les conditions prévues à
l'article 260 du code rural.

Art. 22. - Le responsable du centre d'expédition:

a) Assure le maintien des conditions d'agrément du centre;
'b) Soumet à analyse des prélèvements représentatifs des dif-

férentes espèces destinées à l'expédition;
c) Tient et conserve pendant au moins six mois, archivés

dans l'ordre chtonologique, les résultats des analyses, les
entrées et les expéditions de coquillages.

An. 23. - Les coquillages destinés à être expédiés en vue de
w. consonunation humaine sont conditionnés dans des conditions
d'hygiène satisfaisantes en colis fermés qui demeurent scellés
jusqu'à Ja livraison au détaillant ou au consommateur. Le trans~
port en vrac et la présentation à la vente hors du conditionne
ment d'ongine sont interdits, quel que soit le stade de la distri-
bution à partir du centre d'expédition. '

Les coquillages conditionnés sont conservés et transportés
dans des conditions préservant leur vitalité et leur qualité hygié
nique. Leur aspersion et réimmersion sont interdites. Toutefois,
est autorisée la réimmersion de coquillages ayant été produits et
mis en vente directe par le producteur-expéditeur lui-même,
mais après déconditionnement.

Art. 24. - Tous les colis doivent être munis jusqu'à la. vente
au détail d'une marque sanitaire qui comporte les informations
suivantes:

a) Le pays expéditeur;
b) Les noms scientifique et commun des coquill,ages ;
c) L'identification du centre d'expédition par son numéro

d'agrément;
d) La date de conditionnement, se composant au moins du

jour et du mois;
~) La mention: .c Ces coquillages doivent être vivants au

moment de l'achat. ou, à défaut, la dale de durabilité.

Art. 25. - Des arrêtés conjoints du ministre de l'agriculture,
du ministre chargé des pêches maritimes et des cultures marines
et du ministre chargé de la' consommation définissent :

a) Les prescriptions relatives à la nature des colis ou condi
tionnements autorisés pour la mise sur le marché des coquil
lages ;

b) 'Les caractéristiques et les conditions d'utilisation et' de
contrôle de la marque sanitaire ;

c) Les noms français officiels des coquillages.

TITRE IV

SANCfIONS

. Art. 26. - Sans préjudice des dispositions du décret du 9 jan
v,er 1852 modifié sus,;sé prévoyant des délits définis et répri
més en son article 6, el de l'article 1.. 214-2 du code de la
c0!1SOmmation, les infractions au présent décret sont punies des
peines prévues aux articles 27 et 28.

Art. 27. - Est puni dc la peine d'amende prévue pour les
contraventions de la Se classe :

1. le fait d'avoir contrevenu aux dispositions de J'article 'l
en récoltant des coquillages soit en zone D, soit en m6:onnais'
sance des conditions de salubrité fix.ées pour la zone de produc·
tion considérée.

2. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions de l'article 5
en récoltant des coquillages soit en zone de production déclas
sée, soit en méconnaissance des décisions du préfet de limita-
tion ou de suspension d'activités. .

3. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions de l'article 8
en pratiquant la production par pêche des bancs et gisements
naturels coquilliers, à J'exclusion des pectinidés, dans des zones
ou à des périodes non autorisées.

4. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions de J'article 14
en pratiquant le reparcage dans des zones non classées pour cet
usage. .

S. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions de l'article 17
en procédant aux opérations de purification des coquillages
vivants dans des centres non agréés à cette fin ou au moyen de
systèmes de traitement ou de désinfection d'eau de mer non
autorisés.

6. Le fait d;avoir contrevenu aux dispositions de l'article 19
en mettant sur le marché pour la consommation humaine directe
des coquillages qui ne proviennent pas de centres d'expédition
agréés.

7. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions des articles" 19
et 24 en mettant sur Je .marché des colis de coquillages vivants
ne portant pas le marquage sanitaire.

8. Le fail d'avoir procédé aux opérations d'expédition de
coquiJtages vivants sans respecter les conditions fixées .par
l'article 22.

9. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions des anicles'23
et 25 relatives au conditionnement des coquillages vivants.

Art. 28. - Est puni de la peine d'amende prévue pour les
.contraventions de la 3e classe:

1. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions de J'article 7
en pratiquant la pêche non professionnelle dans des zones de
production non classées A.

2. Le fait de s'être livré, en méconnaissance des dispositions
de l'anicle JO, aux activités d'élevage soit en zone D, soit en
zone C sans autorisation du préfet.

3. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions de l'article 11
en procédant, sans autorisation du préfet, à la collecte de juvé
niles en zone D.

4. Le fait d'avoir contre\'enu aux dispositions de J'article 12
en procédanl au transport de coquillages sans établ.issement d'un.
bon de transport. - _. _

5. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions de Varticle 16
en procédant aux opérations de' reparcage, sans y être autorisé
par le préfet ou sans respecter les conditions fixées par le préfet.
.6. Le fait d'avoir procédé à la purification des coquillages

VIV&Ots sans respecter les conditions fixées par J'article 18.
7. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions de l'article 23

en procé.dant à l'aspersion ou à la ré immersion des coquillages
conditionnés.

8. Le fait de ne pas mentionner sur la marque sanitaire des
colis d'ex.pédition l'ensemble des infonnations énumérées à
l'article 24.

TITRE V

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

tDOUARD BALLADUR



Annexe IV

Tableaux des données relatifs au bassin versant

Tableau n° 11 : Evolution de la capacité épuratoire des principales
villes du bassin vesant au cours de la période 1971-1998

Tableau n° 12 : Evolution de la population des principales villes du
bassin versant au cours de la période 1971-1998

Graphe n° 5 : L'épuration des eaux usées sur le bassin versant de
1971 à 1998
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Graphe 5: L'épuration des eaux usées sur le bassin versant de 1971 à 1998 (Données SATESE d'après La Jeunesse et coll., 1999)
La partie grisée représente l'état de l'épuration sur le bassin versant avant la période étudiée, le chiffre indique l'année de mise en marche

des installations.
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. , de 1971 -1998de 1du b'1....._............... .. . --_........_.. -- .... _... -_..._- _......_.. - --- ...._. _._- - ---- ................_............. -- --_.- -_ .... _..-
station épuration: nombre d'équivalent par habitant (Eqh)

Zone de Bouzigues Zone de Mèze Zone de Marseillan

Frontignan Frontignan Sète Balaruc Balaruc Bouzigues Poussan Montbazin Counonsec Gigean Villeveyrac Mèze Loupian Pinet Marseillan Marseillan Marseillan Marseillan

plage les Bains le Vieux Pomerols Pradels Onglous Plage

1971 5500 5000 1200 1500 1260 800 2000 1800 5000 2000 3000

1972 5500 35000 5000 1200 1500 1260 800 2000 1800 5000 2000 3000 6000

1973 5500 35000 5000 1200 1500 1260 800 2000 1800 5000 2000 3000 6000

1974 5500 35000 5000 1200 1500 1260 800 2000 1800 5000 2000 3000 6000

1975 5500 35000 5000 1500 1500 1260 800 2000 1800 5000 2000 3000 11500 6000
1976 35000 1500 1500 1260 800 1500 2000 1800 5000 2000 3000 11500 10000

1977 35000 1500 1500 1260 800 1500 2000 1800 5000 2000 3000 11500 10000
1978 35000 1500 1500 1260 800 1500 2000 1800 5000 2000 4000 3000 11500 10000
1979 35000 1500 1500 1260 800 1500 2000 1800 5000 2000 4000 3000 11500 10000
1980 80000 1500 1500 1260 800 1500 2000 1800 5000 2000 4000 3000 11500 10000
1981 80000 1500 1500 1260 800 1500 2000 2500 5000 2000 4000 3000 11500 10000
1982 120000 1500 1500 1260 800 1500 2000 2500 5000 2000 4000 3000 11500 10000
1983 2500 120000 1500 1260 800 1500 2000 2500 5000 2000 4000 3000 11500 10000
1984 2500 120000 1500 3830 800 1500 2000 2500 13000 4000 12000 11500
1985 2500 120000 3830 800 1500 2000 2500 13000 4000 12000 11500
1986 2500 120000 3830 800 1500 2700 2500 13000 4000 12000 11500
1987 2500 120000 3830 2240 1500 2700 2500 13000 4000 12000 11500
1988 2500 120000 3830 2240 1500 2700 2500 13000 4000 12000 11500
1989 2500 120000 3830 2240 1500 2700 2500 13000 4000 12000 11500
1990 2500 120000 3830 2240 1500 2700 2500 13000 4000 12000 11500
1991 2500 120000 3830 2240 1500 2700 2500 13000 4000 12000 11500
1992 2500 120000 3830 2240 1500 2700 2500 13000 4000 12000 11500
1993 2500 120000 3830 2240 1500 2700 2500 13000 4000 12000 11500
1994 2500 120000 3830 2240 1500 2700 2500 13000 4000 12000 11500
1995 2500 120000 3830 2240 1500 2700 2500 13000 4000 12000 11500
1996 2500 120000 3830 2240 1500 2700 2500 13000 4000 12000 11500
1997 2500 120000 3830 2240 1500 2700 2500 13000 4000 12000 11500
1998 2500 120000 3830 2240 1500 2700 2500 13000 4000 12000 11500

Légende: Type de bassin d'épuration
liiI Boues activées Iii Lit bactérien à forte charge D Décanteur digesteur liiI Aération prolongée Iii Lagunage



998dd.......................... ............. ""' ..... 1<..""' ................ vuv'""' .......""' ................ v.·· ...... ..,""' .......... ....................... -"""........................... -- --_.- -_.- _.._-- --- - .---
Zone de Bouzigues Zone de Mèze Zone de Total

Frontignan Balaruc les Balaruc Le Sète Bouzigue Poussan Montbazin Counonsec Gigean Villeveyrac Mèze Loupian Pinet Pomerols Marseillan Popula
Bains vieux s tion

1971 11611 2313 528 39954 862 1984 1070 576 1970 1613 5221 915 810 1165 3538 74130

1972 11768 2474 526 39780 872 2013 1080 582 2012 1614 5292 920 809 1155 3524 74421

1973 11925 2635 524 39606 883 2043 1090 589 2053 1615 5364 925 808 1145 3510 74715--
-

1974 12081 2796 523 39432 893 2073 1099 596 2094 1617 5436 929 806 1135 3497 75007
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1976 12626 3159 547 39299 910 2192 1147 639 2119 1628 5541 960 808 1133 3562 76270
1977 13013 3360 572 39340 916 2282 1186 675 2102 1637 5575 985 811 1141 3642 77237
1978 13401 3562 598 39381 922 2371 1224 711 2086 1647 5608 1011 814 1149 3721 78206
1979 13788 3764 624 39422 927 2460 1262 748 2070 1657 5642 1036 818 1156 3801 79175
1980 14176 3966 650 39463 933 2549 1300 784 2054 1667 5675 1062 821 1164 3880 80144
1981 14563 4167 675 39504 939 2639 1339 820 2037 1676 5709 1087 824 1172 3960 81111_.-
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1983 15113 4450 747 39791 940 2825 1463 889 2085 1706 5837 1135 837 1231 4153 83202
1984 15275 4530 792 40036 936 2922 1548 923 2148 1725 5932 1157 846 1281 4267 84318
1985 15436 4611 838 40282 931 3019 1634 956 2212 1745 6027 1179 856 1332 4381 85439
1986 15598 4691 883 40528 926 3117 1720 989 2275 1764 6122 1201 866 1382 4495 86557
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1987 15760 4772 929 40773 921 3214 1805 1022 2339 1784 6217 1223 875 1433 4608 87675
1988 15922 4852 974 41019 917 3311 1891 1056 2402 1803 6312 1245 885 1483 4722 88794
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1989 16083 4933 1020 41264 912 3408 1976 1089 2466 1823 6407 1267 894 1534 4836 89912_._.._--
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1991 16245 5088 1147 41342 940 3566 2079 1215 2643 1883 6627 ~11 914 1596 5088 91684
1992 16245 5163 1229 41174 974 3627 2096 1309 2756 1924 6752 1332 923 1609 5226 92339
1993 16245 5238 1311 41007 1007 3689 2113 1402 2870 1965 6877 1354 933 1621 5365 929~
1994 16245 5313 1393 40839 1041 3750 2130 1496 2984 2006 7002 1375 942 1634 5503 93653
1995 16245 5387 1474 40671 1074 3811 2146 1589 3097 2047 7128 1397 952 1646 5641 943OS-
1996 16245 5462 1556 40503 1108 3872 2163 1683 3211 2088 7253 1418 961 1659 5779 94961
1997 16245 5537 1638 40336 1141 3934 2180 1776 3325 2129 7378 1440 971 1671 5918 95619
1998 16245 5612 1720 40168 1175 3995 2197 1870 3438 2170 7503 1461 980 1684 6056 96274
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Données INSEE 11972 1 Interpolation à partir des données INSEE


	2992_001.pdf
	2995_001
	2995_031
	2996_001
	2996_031

